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R_E P U B L I Q U E F R A N C A I S E

Paris, le 9 Septembre 1975

LETTRE DE MISSION

Le renchérissement des produits pétroliers et la nécessité
d'en ralentir la consommation modifient les perspectives d'évolution
du trafic automobile et influent sur le coût des travaux routiers. Il
est donc souhaitable, avant de poursuivre le programme autoroutier
conçu antérieurement à ces événements, de procéder à un réexamen de ;.!

l'intérêt de ce type d'investissement, d'autant qu'à partir de 1980
les tranches annuelles de réalisation, outre leur incidence sur l'écou-
lement du trafic, répondent plus qu'auparavant à des objectifs d'amé-
nagement du territoire. A ce titre, elles entrent en compétition avec
d'autres investissements contribuant au rééquilibrage régional.

Afin d'éclairer la politique du Gouvernement quant au
rythme de réalisation et au financement du réseau autoroutier mis en
service à partir de 1981 » une étude de type R.C.B. doit être réalisée.
Elle devra aider à situer les domaines respectifs et les places sou-
haitables -à donner à diverses actions susceptibles d'améliorer les
conditions de transport et de contribuer à la réalisation des objectifs
d'aménagement du territoire : construction d'autoroutes raccordées
au réseau 1979? avec ou sans péage, déviations autoroutières d'agglo-
mérations ou de sections routières difficiles, solutions de type "plan
routier breton" ou "grands axes" de l'Etat de Virginie, mise aux nor-
mes correspondant à la vitesse de référence de 100 km/h de routes clas-
siques. Le cas échéant pour éclairer les choix, il pourra être utile
d'étudier l'amélioration des cadences et vitesses ferroviaires, sur
grandes relations ou relations d'intérêt régional, amélioration de la
régularité de l'acheminement ferroviaire de marchandises etc.

Nous avons décidé de vous confier la responsabilité de
cette étude interministérielle, dont le rapporteur sera M. BENARD,
Auditeur à la Cour des Comptes.

Un comité directeur de l'étude sera constitué, comprenant
des représentants du Ministère de-l'Intérieur, notamment de la
D.A.T.A.R., du Ministère de l'Equipement, du Secrétariat d'Etat aux
Transports et du Ministère de l'Economie et des Finances.

Le comité directeur précisera au fur et à mesure de son
avancement, les inflexions à donner au champ et aux modalités de
l'étude.

rionsieur LHERM
Conseiller Maî
à la Cour des Comptes
Conseiller Maître



Il vous appartiendra, en accord avec le comité directeur
de constituer les groupes de travail ad hoc en associant toutes les
administrations concernées et de recueillir les avis et les réflexions
des services et des personnes qualifiés.

Nous souhaitons que vous puissiez présenter les premières
conclusions de vos travaux au début de l'année prochaine et qu'un
rapport définitif de l'étude nous soit adressé dans le courant de
1976.

Le Ministre d'Etat
Ministre de l'Intérieur

Michel POKIATOV/SKI

Le Ministre de l'Economie
et des Finances

Jean-Pierre FOUSCADE

Le Ministre de l'Equipement

Robert GALLEY

Le Secrétaire d'Etat
aux Transports

Marcel CAVAILLE
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INTRODUCTION

Le présent rapport résume les travaux du groupe interminis-
tériel! d'études sur les autoroutes, qui a été mis en place conformément
à la lettre de mission dont le texte est reproduit ci-dessus.

Cette lettre de mission prescrit une méthode de travail et
fixe des objectifs.

La méthode tient toute entière dans l'expression "étude de
type RCB". Celle-ci impliquait que les propositions du Groupe fussent
appuyées sur une argumentation rigoureuse et, autant que faire se pouvait,
quantifiée. De fait, les résultats qu'on trouvera résumés plus loin ont
été obtenus au terme de calculs complexes, réalisés pour l'essentiel à
l'aide des moyens informatiques dont disposaient le Service d'Etudes
Techniques des Routes et Autoroutes, d'une part, et le Service des Affai-
res Economiques et Internationales du Ministère de l'Equipement d'autre
part.

Il ne pouvait être question de reproduire le détail de ces
travaux dans le présent rapport. Celui-ci expose la démarche suivie et
les hypothèses faites, afin que le lecteur puisse se forger une opinion
sur la validité des résultats obtenus. En outre, plusieurs annexes ex-
traites des documents de tra,vail du groupe fournissent des précisions de
caractère technique.

Aux termes de la lettre de mission, l'intérêt des investisse-
ments à réaliser à partir de 1981 devait être apprécié par référence à
deux objectifs : l'amélioration des conditions de transport et la contri-
bution à la politique d'aménagement du territoire. Cette dualité d'objec-
tifs soulevait un problème délicat ; car il n'existe, à l'heure actuelle,
aucune méthode éprouvée permettant de marier, dans un même calcul, ces
deux ordres de préoccupation.

C'est ainsi que la circulaire du 20 Janvier 1970 sur les cal-
culs de rentabilité appliqués aux investissements routiers distingue deux
types d'avantages procurés par un même projet :

1 y-\ et

- avantages "directs", qui concernent les usagers de la route (gains de
temps, amélioration de la sécurité, économie sur les frais de fonctionne-
ment, etc...), et qui font systématiquement l'objet d'une évaluation moné-
taire ;

- les avantages "indirects", qui traduisent les effets plus ou moins
favorables de l'opération sur l'aménagement du territoire et le dévelop-
pement économique régional, et qui sont appréciés de façon qualitative.

Dans la même ligne, le groupe a décidé, pour des raisons qui
seront exposées plus looin (1), de fonder ses propositions d'aménagement
des itinéraires sur la base des seuls avantages directs. Tel est l'objet
de la première partie. Ceci ne signifie pas qu'il s'est désintéressé de
la préoccupation d'aménagement du territoire °, mais il a admis que celle-

(i) cf chapitres 4 et 5.



2.

ci intervenait pour fixer l'ordre de réalisation des investissements, et
non pou;.- déterminer les caractéristiques techniques de ceux-ci. La deu-
xième partie vise à justifier cette position et à analyser les conséquen-
ces des diverses politiques envisageables en ce domaine.

Par aillevirs, les méthodes d'analyse liaison par liaison adop-
tées dans les deux premières parties ne permettaient pas d'apprécier les
effets des décisions relatives aux aménagements à péage sur la, situation
financière des sociétés concessionnaires. Ce point a donc fait l'objet
d'une étude particulière.

Dans ces conditions le présent rapport comprend, après un cha-
pitre consacré à la délimitation du champ de l'étude, trois parties qui
traitent respectivement :

I - du choix des partis d'aménagement

II - de la prise en compte des objectifs d'aménagement du territoire

III - des perspectives financières relatives aux aménagements à péage.

Enfin, il convient de noter que, conformément aux dispositions
de la lettre de mission, un sous groupe a été constitué pour comparer les
procédures de choix des investissements routiers et ferroviaires et jeter
les bases d'une méthodologie commune pour l'étude des projets. Le lecteur
intéressé par ce sujet est invité à se reporter au rapport particulier
qui lui est consacré. Le document est disponible au service des affaires
économiques et internationales du Ministère de l'Equipement.
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CHAPITRE I

Délimitation du champ de l'étude

Les limites du champ de l'étude doivent être tracées sur deux
plans. D'une part, il convient de préciser la place des travaux du groupe
dans le processus de détermination du programme autoroutier. D'autre part,
les calculs ayant porté sur certaines liaisons choisies a priori, la sé-
lection effectuée doit être justifiée.

i) Place de l'étude dans le processus de détermination du programme auto-
routier.

La déina.rche intellectuelle qui conduit à la détermination d'un
programme d'investissements routiers à l'échelon national peut être sché-
matisée comme suit.



Frobie:nes posas

mobilité

perspectives de
1 ' automobile-

Contraintes socio-éconor:icue;

( - croissance de 1?. F.I.B. .

- mode de vie

( - araënagcnicnt du territoire-

besoins de de

( - production automobile, eisploi

} - équilibre balance comncrciale

( - nuisances diverses

I

- répartition du trafic entre la route
et les autres modes (avenir du

\ transport collectif)

demande de trafic routier

( - rareté des crédits budgétaires
( (éventuellement extra budgétaires)

place des autoroutes/
autres aménagements routiers

. - contraintes géographiques

( - contraintes institutionnelles
( (rr/odalités de financement des autoroutes),

• - contraintes socio-écologiques
. (rareté de l'espace, node de vie

nature des aménagements routiers sur
les grands axes à l'horizon 9 0 - 9 5

ai.ien agenent
du territoire i

Programmation de ces aif-énageina

réalisations à l?nccr dans les 5 rrc—
chaînes années

autoroutes gratuites
routes neuves, A.S.P.

autoroutes a péage
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Le domaine sur lequel portent les travaux du groupe correspond à la partie-
centrale de ce schéma,.

En amont, des études de caractère essentiellement macroéconomique traitent
de l'importance des "besoins de déplacement à envisager dans les prochaines années et
du rôle que devront jouer les transports routiers dans la satisfaction de ces besoins.
Elles conduisent à des prévisions de trafic que le groupe a utilisées comme des hy-
pothèses pour ses propres travaux.

Selon le cas, les hypothèses retenues correspondent à une croissance plus
ou moins rapide du trafic. Toutefois, aucune d'entre elles ne correspond à une crise
telle que celui-ci connaisse une baisse durable.

Il est bien sûr d'affirmer qu'une telle crise se produira ou non : on sait
que les experts sont partagés sur ce point. Toutefois, le groupe ne pouvait prendre
cette éventualité en considération pour deux raisons :

- d'une part, il était nécessaire que les travaux effectués restent cohé-
rents avec les études à long terme disponibles à l'époque du lancement
des calculs ;

- d'autre part, la prise en compte de scénarios "de crise" aurait impliqué
une analyse du comportement prévisible des agents économiques et de la
politique mise en oeuvre par la puissance publique pour faire face à une
telle situation. Or la mission dont le groupe était chargé ne l'habilitait
pas à aborder un problème d'une telle ampleur.

A cet égard, il convient de souligner que la possibilité de tabler sur une
hausse continue du trafic a des conséquences notables sur la mise en oeuvre des
calculs de rentabilité. Elle implique notamment que tout investissement rentable à
un moment donné l'est a fortiori à toute époque ultérieure (1). D'autre part, elle
diminue singulièrement l'intérêt d'un aménagement progressif des itinéraires, comme
on le verra dans la suite.

En aval, la mission du groupe s'achève où commencent les travaux de
programmation proprement dits. En effet, la définition précise de chacune des opéra-
tions à lancer, du calendrier de sa réalisation et de son mode de financement relève
des procédures de décision de droit commun ; et le groupe n'avait pas à y prendre
part.

(i) Sauf évidemment réalisation dans l'intervalle d'opérations canmirrentes.



6.

Il) Chois des liaisons a étudier

Selon la lettre de mission, l'étude devait porter sur la définition du
réseau autoroutier de rase campagne à mettre en service à partir de 1981 . Il conve-
nait donc d'adopter une perspective de long terme, d'autant que la rentabilité d'un
investissement aussi important qu'une autoroute ne peut être appréciée en se bornant
à l'examen des premières années qui suivent sa réalisation (i).

Dans cette perspective, le réseau à étudier devait être défini de façon
suffisamment extensive pour inclure ass liaisons dont l'aménagement n'interviendra
probablement que dans quinze ou vingt ans. Mais, en sens inverse, il convenait de
ne pas alourdir à l'excès les calculs, la procédure d'optimisation décrite au chapitre
3 devenant rapidement très complexe.

En pratique, le groupe a procédé en deux étapes.

Il a d'abord écarté du champ de l'étude les liaisons pour lesquelles la
réalisation d'une autoroute pouvait être considérée comme acquise.

Tel était le cas en ce qui concerne :

- les liaisons programmées dans le Vllème plan ;

- Clermont-Ferraiit.,- Saint-Etienne r Lyon - Genève et Maçon - Pont d'Ain .

- Angers - Tours1, Bayonne - Soumoulou, Bourges - Clermont-Ferrand, Poitiers-Bordeaux
et Toul - Langre's (2).

Ensuite, s'appuyant sur les travaux du SETRA et des CETE, le groupe a
arrêté la liste des liaisons pour lesquelles les renseignements disponibles rendaient
plausible un aménagement autoroutier au cours des deux prochaines décennies. Cette
liste est donnée ci-dessous. Pour les liaisons qui en font partie, des investissements
importants sont, en tout état de cause, à envisager. Aussi le groupe a-t-il limité
son examen aux aménagements à deux fois deux voies (3) et comparé, sur ces itinérai-
res,, les avantages respectifs apportés par :

- des autoroutes sans péage ;

- des autoroutes à péage ;

- des routes neuves ;

- des aménagements sur place (impliquant la réutilisation d'une partie
importante des infrastructures existantes).

(1) Théoriquement, l'étude devrait porter sur la totalité de la durée de vie de
l'investissement. S'agissant d'une autoroute, celle-ci est quasi indéfinie.
Toutefois, au bout d'un certain temps, la valeur actuelle des bénéfices devient
pratiquement négligeable.

(2) Décision intervenue en cours d'étude.

(3) Une étude complète menée sur la liaison ROUEN-DIEPPE a confirmé le moindre inté-
rêt d'autres types d'aménagements, tels que les routes à trois voies.



Liste des liaisons étudiées par le qroup;

(par ordre alphabétique)

AIX - MANOSQUE .

AMIENS - CALAIS

AMIENS - ARRAS

ANGERS - LA ROCHE Sur YON

ARLES - NIMES '

ARRAS - CAMBRAI

CAMBRAI • REIMS

CHAMBERY - MODANE

Contournement est de LYON

DOLE - BOURG en BRESSE

• FAUVSRNEY— TAVAUX

GRENOBLE - SISTERON

GRENOBLE- VALENCE

HONFLEUR - LE MANS :

LE MANS - ANGERS : . . :

LYON - BALSIGNY

NANCY - SAINT DIE :

NANTES - SAINTES • :

longueur
: (en Kms)

62

125

64

101

25

27

129

39

72

99

26

144

74

148

. 33 :

69

53

194 :

longueur •
(en Kms)

.PARIS - AMIENS ; 217

PARIS - TROYES : 155

REIMS - DIJON : 177

RENNES - SAINT MALO : 50

ROUEN -• COMPIEGNE : 1-12

ROUEN DIEPPE . : 29

ROUEN - LE HAVRE ' : 43

ROUEN - NEUPCHATBL : 41

ROUEN ••• PONTOISE : 33

•SISTERON - MANOSQUE : 37

SOUMOULOU •• MARTRES : 106

SAINT OMER -CALAIS : 28

STRASBOURG - LAUTERBOURS : 49

TOULOUSE - ALBI : 69

TOURS -VIERZON : 106

VIENNE - VALENCE (doublement) : 84

VIERZON ••- CHATEAUSOUX : 66

TOTAL... .;...2 991 km



Ainsi le groupe a étudié au total trente cinq liaisons diffé-
rentes. Certaines d'entre elles sont des sections d'itinéraires de plus
grande longueur (par exemple ARRAS - CAMBRAI - REIMS - DIJON) qu'il a
paru préférable de décomposer en plusieurs parties afin d'examiner l'in-
térêt éventuel d'un étalement dans le temps des opérations.

Au total, le réseau étudié représente près de $.000 kilomè-
tres. Il est donc d'une importance comparable au réseau d'autoroutes de
liaison en service à la fin de l'année 1976 (1).

La carte ci-jointe montre la répartition géographique des
liaisons entrant dans le champ de l'étude.

(1) A titre d'élément de comparaison, on rappelle que le schéma directeur
des grandes liaisons routlèxes défini un réseau prioritaire de rou-

. .• tes-nationales sur lesquelles seront concentrées les efforts d'txne
longueur totale de 27.5OO kilomètres (cf. annexe 1).
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1ère partie

Choix des partisr.. d'aménagement.

L'analyse des partis d'aménagement à proposer pour les diffé-
rentes liaisons entrant dans le champ de l'étude a été menée en deux temps,

II a d'abord été procédé à l'évaluation des bénéfices actua-
lisés procurés par .1'aménagement de chaque liaison considérée isolément
(chapitre ?.).

Puis, en réunissant les résultats obtenus, on a cherché à
définir la solution optimale pour l'ensemble du réseau étudié, compte
tenu du montant des ressources susceptibles d'être consacrées à la réa-
lisation des travaux correspondants (chapitre 3)•

•«•/«*•



Chapitre 2

Evaluation des bénéfices actualisés procurés par l'aménagement des liaisons
entrant dans le champ de 1'étude.

Pour comparer l'intérêt respectif de plusieurs investissements possibles,
il est nécessaire de disposer d'un critère de choix explicite qui permette de mesurer
la "rentabilité" des investissements.

Dans le secteur privé, l'appréciation de la rentabilité financière obtenue
en rapprochant les gains à prévoir des débours à supporter suffit le plus souvent.
Toutefois, l'utilisation d'une telle méthode est injustifiée dans le secteur public,
l'Etat ne se proposant pas de réaliser le gain monétaire maximal.

Il est alors possible d'employer un critère de "rentabilité collective",
mesuré en agrégeant les avantages et les inconvénients supportés par tous les agents
concernés : usagers, contribuables, etc...

L'emploi d'une telle méthode est parfois considéré comme allant de soi.
C'est omettre qu'elle repose - entre autres - sur deux hypothèses relatives aux
objectifs poursuivis par la puissance publique, d'une part, et à la répartition
des revenus entre les individus, d'autre part.

En premier lieu, le critère de- choix utilisé postule que l'Etat recherche
la satisfaction maximale des agents, telle qu'ils la définissent eux-mêmes. La mise
en oeuvre logique de cette méthode suppose donc que la puissance publique ne cherche
pas, dans le même temps, à infléchir les comportements spontanés des usagers. Pour
la présente étude, cette hypothèse a paru acceptable dans la mesure où les informa-
tions disponibles ne laissent pas supposer la mise en oeuvre d'une politique de
réduction autoritaire de la circulation automobile au cours des prochaines années.

En second lieu, mesurer l'utilité collective en calculant la somme
algébrique des gains et des pertes supportés par chaque agent, sans introduire de
pondération particulière, revient à considérer que la collectivité apprécie de
la même façon le gain d'1 franc par les uns ou par les autres. Autrement dit,
dans les choix d'investissements qu'elle effectue, la collectivité est neutre vis-
à-vis de la répartition des revenus entre les individus. S'agissant des choix rou-
tiers, les effets redistributifs, au demeurant mal connus, semblent de fait pouvoir
être négligés.
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Au total, la démarche suivie dans la présente étude est une application
de l'analyse coût - avantages dont l'emploi est traditionnel en matière de rationa-
lisation des choix budgétaires. Les étapes successives de la détermination des
bénéfices actualisés procurés par les investissements étudiés sont décrites ci-
dessous avant que soient présentés les résultats des calculs.

I)Méthodes utilisées pour la détermination des bénéfices actualisés

Dans son principe, le calcul d'un bénéfice actualisé est une opération
simple : il suffit de rapprocher le coût de réalisation de l'investissement d'une
évaluation monétaire des avantages qu'il procure (cf. schéma ci-joint).

Toutefois, dans la pratique, de sérieuses difficultés apparaissent.
Certains choix de portée générale doivent être effectués au préalable ; de
multiples données doivent ensuite être recueillies et analysées pour chacun des
investissements étudiés. "
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Détermination du bénéfice actualisé

procuré par 1 'aménagement d'une liĉ i

(schéma de principe)

études de

tracé

coûts

actualisation

coûts -:actualisés

application du coefficient

de rareté des créditsI

prévisions de

trafic

avantages

(en quantités physiques)

application des valeurs

unitaires

avantages (en vr^leur)

actualisation

e.vantages actualisés

Bénéfice actualisé
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A) Choix préalables

En règle générale, le groupa a adopté les règles fixées par les documents
émanant du commissariat général du plan et par les circulaires des 20 janvier 1970
et 14 novembre 1974 relatives aux calculs de rentabilité appliqués aux investisse-
ments routiers. Toutefois des compléments ou des aménagements ont paru nécessaires
sur certains points particuliers.

1°) Année de base.

Toiites les évaluations monétaires contenues dans le présent rapport
sont exprimées en valeur 1974- Les calculs ont donc été menés en francs constants.

Il aurait en principe été souhaitable de tenir compte des écarts à
prévoir entre les taux de variation d?s prix des différents produits au cours
des prochaines décennies. Faute d'informations suffisamment sûres concernant
le sens et l'ampleur de ces écarts, la structure actuelle des prix relatifs
a été conservée.

En particulier, on a donc supposé constant le coût relatif des travaux,
le prix de l'énergie, et la valeur du temps estimée par les usagers. Pour compenser
ce qu'une telle hypothèse peut avoir d'arbitraire, des tests de sensibilité ont été
effectués pour préciser, dans chaque cas, le domaine de validité des conclusions
obtenues.

2°) Taux d'actualisation.

Conformément à la note du commissariat général du plan en date du 22 dé-
cembre 1975, le taux d'actualisation retenu dans le présent rapport est de 9 f°
en francs constants.

3°) Coefficient de rareté des crédits.

L'expérience montre que les dotations budgétaires sont généralement
insuffisantes pour financer la totalité des investissements réputés rentables au
taux d'actualisation fixé par le commissariat général du plan. Diverses raisons
ont été avancées pour expliquer cette constatation : disparités sectorielles,
volontaires ou non, dans l'affectation de l'épargne à l'investissement, perte de
bien-être engendré par un système fiscal qui distord les choix individuels, etc...
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Sous certaines réserves on démontre qu'à condition que la
pénurie de crédits reste d'une importance relativement stable dans le
temps le programme le plus intéressant est obtenu en raisonnant sur un
bénéfice généralisé, calculé de la même façon que le bénéfice actualisé
à ceci près que les dépenses budgétaires sont multipliées par un coef-
ficient constant, appelé "coefficient de rareté des crédits" (1).

La circulaire du Ministère de l'Equipement en date du 14
novembre 1974 préconise l'utilisation d'un coefficient de rareté de 1,5»
Le Commissariat général du Plan recommande, quant à lui, un taux de 1,3*

Compte tenu des incertitudes affectant la matière, le groupe
a retenu quatre hypothèses différentes.

Les trois premières correspondent à des coefficients de rare-
té des crédits budgétaires de 1, 1,3 et 1,5 respectivement.

La quatrième suppose également l'existence d'une pénurie de
ressources collectées sur le marché financier. Le bénéfice actualisé
généralisé est a.lors calculé par la formule :

B = A - 1,5 C - 1_^ C
1,3 E

A représentant les avantages actualisés

C le montant actualisé des crédits budgétaires nécessaires au finance-
ment de l'investissement

Cp le.montant actualisé des emprunts nécessaires pour compléter le finan-
cement.

Les problèmes soulevés par l'utilisation des coefficients de
rareté des crédits sont parmi les plus délicats du calcul économique
public. Il convient toutefois de remarquer qu'en ce qui concerne le
présent rapport, cette notion intervient seulement dans les calculs
intermédiaires. En effet, comme le montrera le chapitre 3, la procédure
d'optimisation du réseau final repose sur l'introduction explicite des
contraintes budgétaires annuelles. Dans ces conditions, l'intervention
d'un coefficient de rareté des crédits, qui exprime les mêmes contrain-
tes sous une forme implicite, devient, à ce stade, sans objet (2).

4 • • / • • •

(1) La démonstration est donnée dans le rapport définitif du cycle d'é-
tudes sur la rentabilité des travaiax routiers publié par le Minis-

' tère de l'Equipement en

(2) Toutefois, dans certaines hypothèses, on a tenu compte de la "désu-
tilité" de l'impôt (cf Chapitre IIl).



4°) Valorisation des avantages non marchands.

Au nombre des avantages les plus importants procurés par la
construction de voies de grande capacité figurent les gains de temps,
de sécurité et de confort dont l'évaluation monétaire est difficile. Sur
tous ces points le groupe a adopté les méthodes préconisées par la cir-
culaire du 14 novembre 1974 précitée (1).

a) gains de temps.

Les gains de temps sont évalués à 18 francs de l'heure pour
les véhicules légers et à 53 francs de l'heure pour les poids lourds.

b) gains de sécurité.

Les statistiques existantes permettent d'analyser la fréquen-
ce et la gravité des accidents survenant sur chaque type de voies. Dans
ces conditions, il est possible d'estimer le nombre et les caractéristi-
ques probables des sinistres que la réalisation d'un nouvel aménagement
permettra d'éviter. Ces gains sont ensuite exprimés en monnaie à l'aide
des évaluations suivantes :

- par tué évité 5^0.000 F

- par blessé évité 17.000 F

- par accident évité, lorsque
l'accident n'entraîne que des
dégâts matériels 3.200 F

c) bonus.

La pratique des modèles d'affectation de trafic montre qu'il
est nécessaire pour rendre compte correctement des choix effectués par
les automobilistes entre des itinéraires concurrents de faire interve-
nir un terme résiduel, appelé "bonus", qui exprime entre autres choses
les variations de confort ressenties par les usagers.

Sur une autoroute, ce bonus est de 5 centimes par kilomètre
pour les usagers qui font un parcours inférieur à 200 kilomètres, et de
12 centimes par kilomètre pour les autres.

!•/•••

(i) Le rapport définitif du cycle d'études sur la rentabilité des tra-
vaux routiers (chapitre IIl) analyse les justifications des choix
effectués.
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Sur les routes ordinaires, le bonus est de 2 centimes par
kilomètre :

- si les chaussées sont séparées,

- si l'accès des riverains est interdit,

- si les carrefours sont dénivelés

ces trois types d'avantages pouvant éventuellement être cumu-
lés.

A titre indicatif, le tableau ci-dessous indique la décompo-
sition par nature des avantages procurés par la réalisation de certains
aménagements sur quatre liaisons aux caractéristiques différentes. Il
apparaît notamment que, selon la liaison et l'aménagement étudiés, l'éva-
luation des gains de temps représente entre JO et 55 7° de l'avantage
procuré par l'investissement (1), et les bonus entre 15 et 38 f°*

Ces résultats soulignent l'importance des choix effectués
pour la valorisation des avantages non marchands.

(1) Ce pourcentage est calculé sur le trafic "normal", en excluant le
trafic induit par la réalisation de l'investissement.
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: • MANOGQUE :

:ARRA3 .
: CAMBRAI

•

: CAMBRAI -
: REIMS

; L E MAI-B -
| ANGERS

AHENAGETïE.!

AutoroutJ
sans péago;

AL tcroutc

.A.S.P 2 x

Autoroute
sans péage

Autoroute
à péaçc

A.S.P 2 «

•Autoroute
:sans p,éag-
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"à péage;

:A.3.F 2 îî

| /jn'torouta
"sans péag;.

:Autoroute
: péage

'A.S.F 2 X

•x

2

.)

2

2

V

.

V

V

V

AVANTAGE

TOTAL ;

94,3

75

: 42,7

29,7

MF

MF

MF

MF

MF

; 6,05 MF

:25£,8

1159,5

: 101,9

; m.e

: 71

; 36,9

MF

MF

l'F

MF

iYF

MF

i

Tôt a]. :

5 7 ,

30,
40,

: 33 ,
78,

' 26,
83,

54-',

: £>
: 50^

! * ;

: 71
: 69,

! %'>

: 20,
: 28,

! 25>
j 69,

43 MF :
9 %

66 hF ;
9 %

48 MF
4 %

55 l'F
5 % '

19 MF
50 %

9 1VF
7 %

36 MF
4 %

4 l'-F
3 %

MF
7 %

•5 MF

2 %

06 MF
25 %

77 MF •
8 %

AVANTAGES

TRAFIC ï

d/j fonc- :
tionnîjmant:

8,95 MF •
9,6 %

8 MF '
10,7 %

1,11 MF
2,6 %

7,5 MF
23,50 %•'

. 6,9 MF
23,2 %

- 1,9 MF
•

, - 0,9 MF

, - 5,44 MF

\ 2 ,2 MF
\ 2 %

: 1,8 t̂ iF
: 2 ,5 %

; - 4 ,42 MF

O3V1AL

HDIVIDUEL3

gains de- ]
temps '

33,8
35,8
a i c;
• 3 1 , -

42 %

MF

MF '

. 23,13 MF
54,2, 55.

14,3
45 %

13,3
44,8

5,1
63,3

. 86

. 36,3

! 70,4
44,1

: 57
: 55,9

[ 3 0 %

: 26
: 36,6

MF ]

MF'

MF

MF

MF

Q/'

MF

MF

: 16,06 MF
; 43 ;5 %

Bonus

14,66 I-iF
15,5 %

13,5 MF
18 %

9,25 MF
21,6 %

4,8 MF
15,1 %

4,55 l'F
15,3 %

2,9. ./MF
36 %

35,5 lvF
15 %

28,20 MF
17,7 %

19,5 MF
: 19,1 %

\ 24,8 l'iF
[ 22,2 %

: 17,9 MF
: 25,2 %

I 14,13 MF
; 38,3 %

induit |

18,88 MF
: 20 %

. 4,03 I;F

; 5,37 %

: 3,85 MF
9,O4 %

: 2,03 MF
6,4 %

: 0,56 MF
: 1,9 %

\ 0 ,1 MF

: 58,88 MF
: 24,9 %

' 8,56 MF
; 5,4 %

: 14 MF
: 13,7 %

î 2C,8 Ï-'F
18,6 %

: 1,5 MF
: 2 ,1 %

[ 2,44 MF
; 6,6 %

RECETTES DE L'ETAT |

3ecuri té :

1 3
4

5
7

- 0

3
9

3
10

0
7

- C

5
4

- 6

5
5

: 7
: 10

| 3

,753 MF
%

,75 MF*
,67 %

,077 MF

,-lS l-F
,9 %

,22 MF
,8 %

,6 MF
, 5 %

,53 MF

,83 I:F
, 3 %

,8 MF

,7 i.-.y
, 1 %

,64 1-vF
, 8 %

, 3 RF

14,22 i'F
1 5 , C Ô % •

• 3,95 MF
5,27 %

5,42 MF
12,7 £

0,07 MF
0,2 %

- 0,75 MF

0,46 M?
; 5,7 %

. 59 . MF
: 24,9 %

1 17,86 l'F
11,2 %

. 23,7 MF

. 23,3 %

; 24,7 MF
22,1 %

: 5,07 l'F
! 7 ,1 % ;

1 7,4 I'!F
ï 20,1 %

Péages :

*

\ 30,79 MF :

; 4 i ,05 % ;

: 10,46 MF :
: 35,2 % :

' : • ' '

[ 59,9 MF ''
1 43,6 J3, ;

: 36,7 NF :
: 51,7 % :

HOTA : Pour las autoroute* ê. péags
du péage

le total des avantages individuels ost inférieur à la s crame des i,io;îte;i-iivpartielc du fai t
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5° Evolution du trafic à long terme

Four calculer le "bénéfice actualisé procuré par les aménage-
ments étudiés, il est nécessaire de formuler des hypothèses sur l'évolu-
tion générale du trafic au cours des prochaines décennies.

En cette matière, la circulaire du. 14 novembre 1974 prévoit
une croissance linéaire de la circulation sur les routes nationales et sur
les autoroutes de liaison au taux de 6 % par an (en base 1970) jusqu'à
l'année 1990, et de 1 fo au-delà. L'évolution du trafic est donc représen-
tée par les indices suivants :

1970 100 )

1 975 1 30

1980 160

1985 190

accroissement annuel de 6
du trafic de 1970

1990 220 ) . , -, . -,
' accroissement annuel de 12000 242 < du trafic de 1990

II est à noter que cette hypothèse suppose un ralentissement
de la tendance constatée au cours des dernières années, puisque la pro-
gression du trafic entre 1970 et 1975 a été de 35 %i ce qui représente
une moyenne annuelle de 7 %t e*i base 1970. Les calculs sur lesquels cette
hypothèse est fondée sont présentés en annexes 2 et 3> ©"t rapprochés des
conclusions des études RCB portant sur l'avenir de l'automobile et sur
les économies d'énergie.

Dans le présent rapport, l'hypothèse de trafic décrite ci-des-
sus est utilisée comme hypothèse"centrale". Compte tenu des incertitudes
qui affectent la matière, le groupe a toutefois jugé prudent d'examiner
trois autres éventualités définies comme suit :

- croissance réduite : la hausse du trafic est de 4 > par an jusqu'à ce
qu'on atteigne (en 1998) le trafic prévu en 1990 pour l'hypothèse nor-
male. Au-delà, la croissance est limitée à 1 %> par an.

- hypothèse maximale : elle se déduit de l'hypothèse normale en supposant
que le trafic de référence est augmenté de 20 /<•<

- hypothè-se minimale : elle se déduit de l'hypthèse normale en supposant
que le trafic de référence est minoré de 20 /à.

Ces différentes hypothèses sont illustrées sur le graphique
ci-joint. Pour faciliter l'interprétation, l'année de base a été placée
en 1975 (1).

(1) Dans ces conditions, un taux de croissance linéaire de 6 '/c en base
1970 devient un taux de croissance de -6 = 4» 6 %> en base 1975»

1,3



,J»OUl t !S

Trafic •

HYPOTHESES DE TRAFIC

18

hypothèse marimale

2.030 Tn

1,692 Tn

1.494 Tn

1.354 Tn

1,2 Tn

. hypothèse normale

croissance
réduite

Tn

hypothèse minimale

V

0.8 Tn

1980, 1975 1985 1990 1995 2 000 Annér
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6° Hypothèses particulières relatives aux aménagements à péage.

L'existence d'aménagements à péage introduit des complica-
tions supplémentaires pour deux raisons différentes. D'une part, le tra-
fic qui emprunte la liaison étudiée varie en fonction du niveau du péage ;
celui-ci doit donc être introduit de façon explicite. D'autre part, les
aménagements à péage sont habituellement financés partie par emprunts et
partie par fonds budgétaires. Les conditions d'application du coefficient
de rareté des crédits étant différentes selon l'origine des financements,
il est nécessaire de préciser la décomposition de ceux-ci.

En pratique les taux de péage pratiqués et les participations
allouées résultent de négociations avec les sociétés concessionnaires
qu'il était difficile de formaliser. Aussi le groupe a-t-il adopté les
règles suivantes :

a) les taux de péage sur les aménagements étudiés sont répu-
tés uniformes et égaux à 15 centimes par véhicule-kilomètre.

b) les participations budgétaires sont calculées de façon à
respecter simultanément les deux conditions suivantes :

- à aucun moment la société concessionnaire n'est amenée à
emprunter à court terme un montant plus élevé que celui de ses recettes
de fonctionnement..

- le déficit cumulé de trésorerie doit disparaître au plus
tard dix ans après la mise en service.

La justification de ces conventions est donnée dans les anne-
xes n° 5 et 6. Par ailleurs, il convient de rappeler que ces hypothèses
ne valent que pour les calculs relatifs aux partis d'aménagement à envi-
sager. Dans la troisième partie du rapport, le groupe s'est efforcé de
préciser les perspectives de financement du programme autoroutier à péage.

B) Données collectées ft.our chacun des aménagements envisagés.

Pour chaque liaison entrant dans le champ de l'étude, quatre
partis d'aménagements ont été étudiés :

- l'autoroute à péage

- l'autoroute sans péage

- la route neuve à deux fois deux voies

- l'aménagement sur place.
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Les trois premiers partis correspondent à la création d'une
infrastructure nouvelle qui double les voies existantes. Le dernier cor-
respond au contraire à une amélioration coordonnée des infrastructures
existantes, dont une gra.nde partie est récupérée.

Pour certaines liaisons, l'un ou l'autre des quatre partis
précités n'a pas été étudié. Il en est ainsi, notamment, lorsque l'aména-
gement sur place est difficile à réaliser pour des raisons techniques
(cas de Rouen - Le Havre, de Vienne - Valence et du contournement est de
Lyon).

L'évaluation du bénéfice actualisé que-procurerait la réalisa-
tion de chacun des aménagements étudiés est obtenue par différence entre
les coûts et les avantages actualisés, les uns et les autres étant appré-
ciés par référence à la situation existante 0 ) .

1°) évaluation des coûts.

Les coûts de réalisation des ouvrages ont été calculés par
les CETE et contrôlés par le SïïTRA. Bien entendu, des calculs de cette
nature ne peuvent être d'une précision absolue ; et il convient d'admet-
tre une marge d'erreur possible de l'ordre de 15 z'1.

Le tableau ci-rdessous récapitule l'évaluation des coûts des
ouvrages utilisés dans la suite de l'étude.

) Les coûts étant éventuellement multipliés par le coefficient de ra.re-
té des crédits.



Coût des arcsnagenents étudies

! LIAISONS . :

: AIX - îiAMCTQUE

[ MIEVB - CALAIS

: AMIErS - ARRA3
: A.VK3ER3 - LA RCCKE-sur-YClî

• ,A2L E 3 = . K3M2S

; A.ŒAS - CAMBRAI

: CÏ'iBRAI - RSIKL-
: CHAK3ÊRY - MCDi-il-E

: Coïïtournonsnt i ^ r Ce LYCÏI

: DOLE - B0URG-en-BRS33S

; FAUVERIEY - TAVAoX

: GREiDBLE- 5I3TEROÏÎ

* • GREIC3LS - VALEiïCE

: KCHFLSUR - LE MAIE

: L î FiATlS - AÎTGSRS

: LYON - B/iL3IGMY

\ HA1ICY - 5AEIT-DIE

: HANTES - SAUTTES

Coût :

total :
(MF 74) :

409 :

925

532

603

134

164

837

! 579,4

: 514

: 615

; 173

: l 860

: 603

. 944

: 395

: 691

I 413

: 1 128

Autoroute

Taux de :
subvention :

22 %

' .. • 5 5 %.-

49 %

65 %

13 %

48 %

: 20 %

; 54 %

: 64 %

: 0 %

; 7 %

: 52 %
: 48 %

\ 32 %

; . 20 %

: 52 %

1 58 %

: 55 %

i è. péage

Ej-.iprunt :

(MF 74)

319
: 416

: 271

211

110

96

. 670'

1 266,5
: 185

: 615 -

; 151

: 893
: 314

'. 341

; 316

: 332

! 173

: 62O

Coût
budgétaire :

(f'F 74)

90

509

: 261

; 392

: 24
: 88

: 167

ï 312,9

: 329

: 0

; 12

: 967
: 289

! 603
: 79

: 359

! 240

: 508

Autorout-- :
hors :
péage :

(Ï-ÏF 74) :

377 \

900 :

: 525
: 585

: 127

! 1 7 5 '.

! 795

; 564,4.

: 498

: 593

<

: 1 800

: 589

! 920

: .: 376

: 681
: 393

: 1 090

Routa :
neuve :

(I/1F 74) :

305 :

643 :

367 :

424 ;

92

124

566 :

417,2 :

! 355,5

: 431

; 114

: 1 7CO

! 4 1 1

! 658

! 274

: 498
: 330

•

: 778
»•

A S P :
J

(MF 74) :

J

311 ; :

542 ;

334 :

422 ;

76 i

• i 3 V ;
492 * / :

407 . ;

355,5 ;
(route neuve):

443 • :

9O : . ;

1 5CC; ; :

4 2 3 . ..!• :

ois ^ ;

196 7 ' :

527,5 :

323 ''

673 ]

! •
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LIAISONS

PARIS - AMIENS

PARIS - TRCYES

REIKS - DIJON :

RENNES - SAINT-MALC

ROUEN - COMPIEGNE

ROUEN - DIEPPE

ROUEN - LE

ROUEN - NEUFCHAÏEL

ROUEN - PCNTCI3E.

SI3TERGN - i-lAHOSQUE

oOUt'iCULOU - I4ARTRBS

EAINT-OÈR - CALAIS

STRA330URG - LAUÏSR30URG

TOULOUSE - ALBI

TOURS - VIERZON

VIE1WE - VALENCE (doublement)

VISRZOII - CHATEAUROUX

Autoroute a péage

Coût
total
(MF 74)

1 O23

1 122

1 715

275

847

163

287

234

506

291

703

192,2

254,6

377

642

632

400

Taux de
subvention (MF 74)

23 %

5 %

•35 %

60 %

66 %

64 %

42 %

51 %

33 %

61 %

37 %

70 %

44 %

60 %

58 %

30 %

60 %

Emprunt

766

1 066

1 115

110

268

59

167

119

339

114

446

57,7

142,6

151

270

442

160

Coût
budgétaire
(JMF 74)

235

56

600

165

559

lOi

120

115

167

177

262

134,5

112

226

372

190 :

240

Autoroute
hors
péage

74)

1 004

1 094

1 673

259

828 .

149

275

226

493

279

690

185,7

240

357

621

516

350

Route
neuve
(MF 74)

705

755

1 214

17S

593

109

203

161,5

31-9

201

509

129,4

178,2

253

437

443

244

y.

599

723

1 146

151

556

102

203
(route neuve)

154

333

192

517

95,5 M*- j

178,2

233

410

443 :
(route neuve) !

• \
215 . ... • :
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Si le même parti d'aménagement était retenu sur l'ensemble
du réseau étudié, il en résulterait une dépense de :

- 21,2 milliards en cas de construction d'autoroutes à péage ;

- 20,5 milliards en cas de construction d'autoroutes sans
péage ;

- 15»2 milliards en cas de construction de routes neuves ;

- 14y 1 milliards en cas d'aménagements sur place 0 ) .

La dépense à prévoir pour l'aménagement d'une liaison dépend
de sa longueur et de la nature de l'investissement réalisé. Mais elle
varie aussi dans des proportions importantes en fonction de la valeur des
terrains à acquérir et de l'importance des ouvrages d'art à réaliser.

A titre indicatif, le tableau ci-contre indique le coût moyen
kilométrique entraîné par la. réalisation d'une autoroute à péage sur les
différentes liaisons entrant dans le champ de l'étude. L'écart est de :' •
l'ordre de 1 à 3 entre l'autoroute la plus chère (Chambéry - ïlodane) et
la moins chère (Le Hans - Angers).

(1) Ou de routes neuves lorsque l'aménagement sur place ne peut être envi-
sagé.
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Coût inoyen par kilomètre de construction

d'une autoroute à péage sur différentes liaisons

(en million de francs 1974 par kilomètre)

coût moyen
:kilométrique

. 4,76

. 5,25

. 5,47

. 5,49

: 5» 5 1

. 5,71

. 5,72

. 5,82

. 5,98

6,00

6,O5

6,07

6,11

6,20

. 6,21

. ô,38

. 6,49

6,60

•
identification

: de la liaison

LE MANS - ANGERS

STRASBOURG - LAUTERBOURG

.. ARLES - NIMES

, TOULOUSE - ALBI

RENNES - SAINT MALO

ROUEN - NEUFCHÀTEL

ROUEN - DIEPPE

NANTES - SAINTES

ROUEN - LE HAVRE
1

ANGERS - LA ROCHE sur TON

TOURS - VISR2DN

ROUEN - PDNTOISE

VIER2DN - CHATEAUROUX

REIMS - DIJON

.- DOLE - BOURG an BRESSE

HDNFLEUR - LE MANS

CAMBRAI - REIIvS

AIX - MANDSQUE

coût moyen
: kilométrique

. 6,71

. 6,76

. 6,81

: 6' 8 6

. 7,17

7,26

7,38

j 7,53
7,53

7,73

7,97

8,20

8,27

8,74

1O,O1

12,92 ;

14,86 .

identification
: de la liaison

SOUÎOULOU - MARTRES

FAUVERNEY - TAVAUX

ARRAS - CAMBRAI

SAINT 0M2R - CALAIS

Contournement Est de LYON

PARIS - TROYES

AMIENS - CALAIS

VIENNE - VALENCE

ROUEÎ  - COMPIEGNE

NANCY - SAINT DIE

SISTERON - MATOSQUE

GRE^DBLE - VALENCE

AMIENS - ARRAS

PARIS - BEAUVAIS - AMIENS

LYON - BALBIGNY

GRENOBLE - SISTERON

CHANBERY - TODANE
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2° Evaluation des avantages procurés aux usagers.

Pour évaluer les avantages procurés aux usagers par l'investissement
étudié, il est nécessaire de déterminer au préalable l'importance du trafic suscep-
tible d'emprunter la nouvelle infrastructure.

Les prévisions de trafic sont obtenues au terme d'une étude qui comporte
généralement trois phases :

Dans un premier temps, le trafic actuel sur la liaison étudiée et sur les
liaisons concurrentes a été analysé à l'aide de comptages. Pour chaque liaison, le
trafic constaté a été décomposé selon son origine et sa destination. En particulier
on a distingué le trafic local, dit "captif", de celui qui est susceptible d'emprunter
la nouvelle infrastructure, dit "trafic déplaçable".

Pour la majeure partie des liaisons, cette décomposition a été faite sur
la base d'enquêtes de circulation. Mais, dans certains cas, on ne disposait pas, à la
date de l'étude, d'enquêtes complètes de circulation. La répartition du trafic par
relation a alors été faite à l'aide d'un modèle gravitaire dont les résultats ont
été recalés sur les comptages. Les liaisons pour lesquelles cette méthode, moins
fiable, a été utilisée sont les suivantes :

PARIS - TROYES
AIX - MANOSQUE
GRENOBLE - VALENCE
ROUEN - LE HAVRE
. ROUEN - PONTOISE
CAMBRAI - REIMS
ARRAS - CAMBRAI
ARLES - NIMES
LE MANS - HONFLEUR
PARIS - MIENS
SAINT OSER - CALAIS
ROUEN - COMPIEGNE

Quelle que soit la liaison, les analyses des trafics actuels ont été pro-
jetées pour les années suivantes conformément aux hypothèses décrites au A 5° ci-
dessus.

Il convient ensuite d'apprécier le trafic induit, c'est-à-dire le supplé-
ment de trafic qui sera provoqué par l'amélioration des conditions de circulation.
L'estimation du trafic induit est faite à l'aide d'abaques qui ont été déterminés
empiriquement (cf. graphique ci-joint).

Enfin, il convient de répartir le trafic non local entre les différentes
infrastructures qu'il est susceptible d'emprunter. Les affectations sont effectuées
à l'aide de modèles mathématiques assez complexes, dont le principe est décrit en
annexe 6.

Pour apprécier la validité des procédés d'affectation du trafic, la direc-
tion des routes et de la circulation routière s'est livrée, stir différents axes auto-
routiers, à une comparaison des trafics existants et des trafics calculés par applica-
tion du modèle. Les écarts constatés entre les uns et les autres sont les suivants :

- atitoroute A 7 : - 7 f°
- autoroute A 32 : + 7 %
- autoroute A 43 : + 4 i°
- autoroute A 61 : - 6 fo I
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Ces résultats confirment la validité du modèle utilisé.

S'agissant de la prévision des inductions de trafic, des études analogues
ont montré que les méthodes de calcul employées conduisaient à des évaluations
prudentes en ce qui concerne les aménagements à péage. Pour les infrastructures
hors péage, l'absence de réalisation importante au cours des dernières années ne
permet pas de comparaison satisfaisante. Toutefois, les incertitudes qui subsistent
ne semblent pas être d'une ampleur suffisante pour modifier sensiblement les conclu-
sions auxquelles conduisent les calculs.

Au total, l'importance du trafic à prévoir dépend de la nature de l'aména-
gement réalisé. A titre indicatif, le tableau ci-joint récapitule le trafic prévu
pour l'année 1990 sur l'ensemble des liaisons entrant dans le champ de l'étude dans
l'hypothèse où celles-ci seraient aménagées sur place (1)

Comme on le voit, celui-ci est au moins égal à 11.000 véhicules/jour.

0 ) Les prévisions faites dans les autres hypothèses sont récapitulées en annexe 7.



Trafic prévu en 1990

en cas d'aménagement.sur place
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. Trafic prévu
(véhicules/jour)

LIAISONS
Trafic prévu
(véhicules/jour)

LIAISONS

32 000

24 000

22 OOO

21 200

21 000

20 500

20 300

19 5OO

17 000

16 50O

16 4OO

16 000

15 800

15 5OO

15 400

15 OOO

14 600

VIENNE - VALENCE (doublement)

PARIS -- TROYES

REIMS - DIJON

DOLE - BOURG e n BRESSE

CAMBRAI - REIi«iS

AIX - MANOSQUE

GRENOBLE - VALENCE

PARIS - AMIENS

LE MANS - ANGERS

R0U2N - LE HAVRE

STRASBOURG - LAUTERBOUSG

FAUVE RNEY - TAVAUX

AMIENS - ARRAS

SOUMOULOU - MARTRES

ROUEN - COMPIEGNE

CHAMBERY - KODANE

Contournement est de LYON

AMIENS - CALAIS .

TOULOUSE - ALBI '" ' '

14 500

14 OOO

13 500

i3 000

12 eoo

12 500

11 500

il 000

GRENOBLE - SISTERON

NANTES - SAINTES

VISRZON - CHATEAUROUX

ROUEN - PONTOISE

ARLES - NIMES

ARRAS - CAMBRAI

SAINT-OMER - CALAIS

LYON - BALBIGNY

SISTERON -MANOSQUE

GACE r LE MANS (1)

NANCY - SAINT DIE

RENNES - SAINT iMALO

ROUEN - DIEPPE

ANGERS.- LA RCCffi s'XN

ROUEN - NEUFCHATEL

TOURS - VIERZON

(1)5 3OO pour HONFLKUR GACE
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Connaissant les variations de trafic prévisibles sur tous les
itinéraires susceptibles d'être affectés par la réalisation de l'infras-
tructure étudiée les avantages procurés par l'investissement sont alors
estimés en faisant la somme des avantages relatifs à chaque itinéraire.

En première approximation, ceux-ci sont donnés par la foriTmle s

A = No C'o - N1 C j + (N1 - No) Co + C,

2

dans laquelle s

No, Co et C'o représentent respectivement le trafic, le coût
supporté par les usagers et le coût collectif avant la réalisation de
l'aménagement, et N , C.. C les mêmes grandeurs après la réalisatin de
celui-ci (1)«

L'évaluation des avantages procurés par la réalisation des in-
vestissement est affectée par les incertitudes qui pèsent sur la prévi-
sion des trafics et sur l'analyse de la variation des coûts de circulation,
Âuototal, il convient d'admettre une marge d'erreur possible de l'ordre
de 20 %. Toutefois, pour une liaison donnée, le risque pèse de façon uni-
forme sur tous les partis d'aménagement étudié. Le choix de la nature de
l'investissement à réaliser ne supporte donc pas de biais systématique.

Les calculs décrits ci-dessus seraient extrêmement lourds s'ils
devaient être effectués manuellement. Mais le SETRA a mis au point des
programmes qui en permettent la réalisation automatique. Les résultats
présentés dans la suite du présent chapitre sont issus de cette exploi-
tation informatique.

II.) Résultats des_calculs

Les résultats les plus importants portent sur la comparaison
des bénéfices actualisés procurés par les différents aménagements envisa-
geables sur chacune des liaisons étudiées. On examinera ensuite, pour une
liaison particulière l'intérêt présenté par une réalisation progressive de
1'infrastructure.

A) Comparaison des bénéfices procurés par les différents amé-
nagements envisageables sur chaque liaison

Les résultats des calculs sont présentés en annexe 7° Celle-ci
fournit, pour chaque liaison s

(i) La justification de cette formule est donnée dans le rapport définitif
du cycle d'études sur la rentabilité des investissements routiers
(chapitre II page 37 e"t suivantes).



un plan de situation au 1/2CO CCGe-, qui précise les tracés retenus
une note qui décrit les caractéristiques techniques des aménagement:
et cciïr.iente scmr.airer.ient les résultats obtenus
une fiche qui récapitule les données essentielles relatives aux
coûts et aux trafics
un tableau qui précise, pour chaque parti d'aménagement, le mentant
du bénéfice actualisé et, à titre indicatif, le taux de rentabilité
interne à la date optimale de irise en service (1)-

Date optimale de mise en service d'un investisseKent

Par définition, la date optimale de m s e en service d'un
investissement est celle où la bénéfice actualisé qu'il procure
est i^aximal.

A cette date, le taux d'actualisation est égal au taux de
rentabilité ix^édiate de l'opération qui.est 1s rapport des avan-
tages procurés 1 tannée dé mise en service au coût de l'investis-
sement. Cette; règle, d'un emploi très coifjKode, n'est toutefois
justifiés que si les avantages procurés par l'investissement
croissent avec le teiops (1).

(1) Four la déoonstratfion, cf par exereple : colloque Biarritz (196GJ
Economie .publique- - éditions du C M R S.

Ces informations sont fournies pour chacune des quatre hypothèses 6&
trafic et pour chacune des quatre hypothèses de rareté des crédits, soit en tcui
peur seize combinaisons d'hypothèses différentes.

A titre indicatif, le tableau ci-contre décrit les résultats obtenus
dans une situation moyenne, qui correspond à l'hypothèse centrale de croissance
du trafic et à un coefficient de rareté des crédits budgétaires de 1,5 (2).

• • • / • • •

(1) La définition de la date optimale est donnée en encart.

(2) C'est la combinaison d'hypothèses dont l'utilisation est
recoirsr.andée par la circulaire du 14 novembre 1974 du liinistrs
de l1Equipement.
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Montant des bénéfices actualisés à l'année optimale de mise en service

(hypothèse centrale de progression du trafic, coefficient de

rareté des crédits budgétaires = 1,5 )

LIAISONS

\ AIX . MANOSQUE.

f AMIENS - CALAIS

AMIENS • ARRAS

: ANGERS •• LA ROCHE sur YON

; ARLES - NIMES

.- ARRAS - CAMBRAI (i)

: CAMBRAI - REIMS (1 )

: CKAHBERY - MODANE

: Contournement EST de LYON

: DOLE - BOURG en BRESSE

: FAUVERNHY - TAVAUX '

: GRENOBLE - SISTSRON

• GRENOBLE - VALENCE

i HONFLEUR - LE MANS

: LE MANS - ANGERS

: LYON -- BALBIGNY

: NANCY - SAINT DIE ^ ' -_ •:

î NANTES - SAINTES

: PARIS - AMIENS

: PARIS - TROYES

: REIMS - DIJON {\)

i RENNES - SAINT MALO

: ROUEN - COMPIEGNE ' •

: ROUEN - DIEPPE -

: ROUEN - LE HAVRE

: ROUEN - NEUPCHATEL

.: ROUEN"- PONTÔ'fslf

; SISTERON - MANOSQUE

: .SOUMOULOU - MARTRES

: SAINT OMER - CALAIS (i)

: STRASBOURG •• LAUTERBOURG 1^

: TOULOUSE - ALBI ^ .

: TOURS - VIERZON ^_ „

1 VIENNE -"VÀ^SNCE"'7dôublement)

: ..VIERZON - CHATEAUROUX -

Autoroute
: à péage

! 409 .

56

19

40

196

93

900

• 3

135

563

205

, -33

274

90

369

148

: 3

: • 137

: 524

: 2 301

: 1 718

: 6

: -33

- 8

: 167 .

174

: 299

• 42

: 292

i - 4

-. 10

: 121

: _- 7

r"""2~T93
j - 26

Autoroute
sans péage

543 l
446 :

62

165 .

229

93

1 493

7
348

452

224

257 ,

533

370

710

291

56

500

92U :

2 251

2 540

74
50

: 39

; ^297

: 247

: 700

: 64

: 593

: - 14

: . 67

1 3S

: 81

: 1~995

: -' 133 ~ -

Route
neuve

361 ;

179 •

15

7.3

191

96

955

13

243

252

160

-41

410

219

417

197

22

273

350

1 839

1 907

35

17

26

204

2O'i?

410

53

: -367

: 1

;• 12

: 141

: 35

j~"93T"

• ... 89

Aménagement
sur place

139

13

_ 2

15

91

-22

577

-

75

130

-65

224

32

171

•35

23

37

: • 1 9 3

; 1 833

: 924

: . 41

:-_.•- 29

: 19

:

: 159

i -2

: 2Ï

: 402

: 0

: 124

: 40

: 72

- - • ..;:'iV _r- --T •-_—'• .-.....-•-̂ . '*" •-,. . ^"-millions de" F 1974

"(i) Dans l'hypothèse où le tunnel sous la Manche ne serait pas réalisé
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L'examen du tableau montre que, pour la plupart des liaisons
étudiées, le bénéfice actualisé le plus élevé correspond à la construc-
tion d'une autoroute sans péage- Toutefois pour deux liaisons (AURAS -
CAMBRAI et CHAKBERY - MODANE) ,' la réalisation d'une route neuve est pré-
férable 5 et pour trois autres liaisons (DOLE - BOURG en BRESSE, PARIS -
TROYES et le doublement de VIBKRE - VALENCE) c'est l'autoroute à péage
qui offre le bénéfice actualisé maximal (i)«

II est intéressant d'examiner la modification des résultats
entraînée par une réduction de trafic de 20 %, le coefficient de rareté
des crédits budgétaires demeurant de 1,5° Tel est l'objet du tableau
suivant

« o o / « e o

(i) En effet ces liaisons sont concurrentes de tracés autoroutiers à
péage déjà réalisés ; et leur aménagement hors péage entraînerait

des pertes de recettes importantes sur ces tracés.
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(hypothèsas : tra: ; ic réduit de 2O %
tucJ-isés s. I ' annî
, coefficient de

:-L: 07?. tir; aie de- sis;- on service
rareté des crédits budgétaires de 1,5)

; LiAisais

; AIX - MAUCSQU?

: AMIENS - CALAIS

* AMIENS - ARRA3

: ANGERS - LA RCCHE-cur-YOn

^ ARLES - NIMES

:. ARRA3 - CAM3RAI- ( ! )

1 CAMBRAI - REIMS ( l )

: CHAMBERY - MCDAÏE

\ ' Contourneraen t EST de LYCH

: DGLE - BOURG-en-SRBS3B

' FAUVERIEY - TAVAUX

: GRENOBLE - SISTERCI!

] GRENOBLE - VALHIÎGi

: HCÏTFLEUR - LE MAIS

; LE'MAÏS - AiiOERS

: LYON - BALBIGNY

; NPJTCY - SAINT-DIE

: NANTES - SAINTES

; PARIS - AMIENS

. PARIS - TROYES

RED'iS - DUCN (1)

RENNES - SAHIT-MALO

ROUEN - COKFIEGNE

ROUEl'T - DIEPPE !

ROUEN - LE HAVRE .. ]

ROUEN - 1EUFCHATL3L. :

ROUEN - PONTOISE - • \

SI3TEROM - MAÎ CSQUE :

SOU1OULOU - ryiARTRES \

SAiriT-OMER - CALAIS ( 1) :

STRASBOURG - L/JJTERBCURG \

T0ULCU3E - AL3I :

TOURS - VIERZQI

VIENNE - VALENG2 ( d o u b l ^ a n t ) :

VIERZCN - GVvTEAUROUX \

: A u t o r c u t a
: à péage

; 173

: - 23

- 13

: - 19

; 78

: 33

\ 255

: - 31

- 45

: 277

; 7i

: -131

; 21

: - 2O

; 131

: -152

; - 19

: - 21

; 145

: 1 263

4 3 1

- 11

- 68

— 6

46

4 3

116 ]

- 1 :

53 ;

- 10 :

- ô

5 :

- 34 ;

622 :

- 7

: Autoroute
: sans péags

; 292

: - 148

- 1

: 24

; 109

: 36

; 742

: -28

34

: 2O2

; 92

: - 9

; 195

: 91

; 416

: -44

- 1

: 145

514

: 1 339

1 C73

13

-17

2

152

101 :

463 ;
•

13 :

256

0 :

17 ;

52 :

- 4 J
5 0 1

28

: Route
: neuve

• !74

: 25

'. °
: - 2

87

: 45
427

: -18

: 88

; 62

: -116

121

: 33
22C

: -55

* - 9

: 47

118

: 1 088

722

0

-2O

0

95 ]

82 :

275 ;

12 :

124

- 3

- 2

36

• - 4 .

436 :

13

Aménagement :
: sur .piace :

25

- 22 :

- 16

- 19 :
17

- 32 :

196 ;

: 4 :

! 65 *

: -125 :

; 24

: - 34 :

! 6 2 '.
: - 7O •• :

- 8 ;

: - 29 :

56

862 :

148 ;

4 :

- 14

- 1 :

48 :

- 8
•- 1 :

153 ;

- 5 :

3C :

- 1 .
•

9

( l ) Dans l 'hypothèse où 1G tunnel sous l a Manche- ne s e r a i t pas r é a l i s é .
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Dans tous les cas, le montant des bénéfices actualisés di-
minue sensiblement. Pour huit liaisons, aucun des aménagements ne
donne un résultat positif. Ces huit liaisons sont s

AMIENS - AREAS
CHAMBERY - MODANE
GRENOBLE - SISTERON
LYON - BALBIGNY
NANCY - SAINT DIE
ROUEN - COMPIEGNE
SAINT - OFER - CALAIS
TOURS - VIERZON

Toutefois il est intéressant d'observer que, sur la plupart
des liaisons, le bénéfice actualisé le plus élevé reste procuré par la
réalisation d'une autoroute sans péage. Les liaisons qui font exception
sont les mêmes que dans le tableau précédent, sauf pour PARIS - TROYES
où la construction d'une autoroute sans péage devient plus intéressante,

Les résultats des premiers calculs tendent donc à mettre en
avant les solutions autoroutières sans péage. Mais il apparaît peu réa-
liste d'escompter le financement budgétaire de ces infrastructures à
leur date optimale de réalisation. Le goupe aurait pu tester, à titre
indicatif, d'autres hypothèses correspondant à des taux de rareté des
crédits plus élevés | mais il lui a paru plus clair d'introduire expli-
citement les contraintes budgétaires. La méthode utilisée dans ce but
sera présentée au chapitre suivant.

B) Aménagements progressifs

II convient de distinguer les aménagements progressifs longi-
tudinaux (phasage en long) et les aménagements progressifs transversaux
(phasage du profit en travers).

1° phasage en long

La réalisation d'une liaison autoroutière par sections suc-
cessives est économiquement justifiée- lorsque les dates optimales de
mise en service des différentes sections sont éloignées les unes des
autres. Cette situation se présente notamment lorsque les trafics ob-
servés le long d'une même liaison varient de façon sensible, par
exemple à proximité de villes importantes. Les modalités du phasage en
long à adopter doivent évidemment être étudiées dans chaque cas parti-
culier.

2° phase du profil en travers

L'appréciation de l'intérêt d'un phasage du profil en travers
est plus délicate.

D'une façon générale, celui-ci doit permettre un meilleur
ajustement de la taille des infrastructures en fonction de l'évolution
de la demande (par exemple, construction immédiate d'une route à deux
fois deux voies, transformées en autoroute hors péage lorsque le trafic
le justifie).

o o a j o o
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Toutefois, la réalisation en deux temps de l'infrastructure finale, entraî-

ne un surcoût qui n'est pas négligeable, comme le montre, dans un cas particulier,
le tableau ci-dessous.

Coût d'une autoroute sans péage aménagée de façon progressive 3ur la
liaison ROUEN-DIEPPE

* Solution

\ Autoroute

] 7m dénivelé puis
autoroute

: 10,50m dénivelé
: puis autoroute

: 2 x 2 voies non
: dénivelées puis
: autoroute

(D

\ 1 ère phase

; 100

66

73

83

2ème phase

) -

43

42

24

Total

100

109

115

107

(indice 100 = coût de l'autoroute construite en une seule fois).

D'autre part, l'hypothèse de non décroissance du trafic admise dans, la
présente étude entraîne deux conséquences importantes :

- si la construction d'une autoroute est le parti le plus intéressant
dans l'hypothèse de trafic la plus faible qu'il soit raisonnable d'envisager, l'aména-
gement progressif du profil en travers diminue nécessairement le bénéfice actualisé
procuré par l'opération.

- une fois atteinte la date optimale de construction de l'autoroute, tout'
délai dans la réalisation ne peut apporter d'informations supplémentaires utiles,
mais entraîne une diminution du bénéfice actualisé procuré par la construction.

En ce qui concerne les liaisons étudiées dans la présente étude, ces remar-
ques ont pour effet de circonscrire notablement le domaine d'application des aména-
gements progressifs longitudinaux.

A titre d'exemple, on trouvera en annexe 8 une étude complète des aménage-
ments possibles sur la liaison ROUEN-DIEPPE dans différentes hypothèses de trafic et
pour deux valeurs du coefficient de rareté des crédits (1,3 et 1,5). Au cas particu-
lier, il apparaît que les aménagements progressifs du profil en travers n'entraînent
pas d'accroissement du bénéfice actualisé total. En revanche la réalisation en trois
sections successives d'une autoroute sans péage est intéressante, à condition de
commercer par la section médiane.

Pour éviter des complications excessives, les calculs présentés dans les
chapitres suivants ont été conduits en supposant les liaisons aménagées en une seule
fois. Bien entendu, dans la pratique, les réalisations seront progressives chaque fois
qu'il apparaîtra que la collectivité y trouve avantage : l'utilité sociale des ouvra-
ges en sera accrue d'autant. Cependant, la mise en oeuvre d'une telle politique se
heurte à des difficultés dans le cas des aménagements à péage. Si les premiers tron-
çons réalisés sont payants, ils ne supportent qu'un trafic réduit en raison de leur
longueur insuffisante. Si au contraire leur utilisation est gratuite, l'application
ultérieure du péage après l'achèvement de la liaison complète est critiquée par les
usagers.

(i) Bien entendu, dans la mise en oeuvre des calculs économiques, il est nécessaire
d'actualiser des coûts supportés à des dates différentes,- ce qui tend à réduire
le surcroît apparaissant dans le tableau.
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CHAPITRE 3

Choix des partis d'aménagement à adopter en fonction de l'impor-
tance des dotations budgétaires.,

Dans le chapitre précédent, les 'bénéfices actualisés procurés par
chaque investissement ont été calculés en supposant que celui-ci était réa-
lisé à la date optimale de mise en service» D'autre part, les contraintes
budgétaires ont été prises en compte par l'intermédiaire du "coefficient de
rareté des crédits", artifice de calcul qui présente le grand intérêt prati-
que d'autoriser une analyse séparée de chaque liaison»

Cette première partie de l'étude a montré que, sur la plus grande
partie du réseau étudié, la construction d'autoroutes hors péage procurait
le bénéfice actualisé maximal, même dans l'hypothèse d'un coefficient de
rareté des crédits de 1,5 , supérieur à celui dont l'utilisation est re-
commandée par le commissariat général du plan (19 3) - P

a r ailleurs, dans la
majorité des cas, la date optimale de mise en service est déjà atteinte en
1981. Ne font exception que les liaisons suivantes (i) s

RENNES - SAINT-MALO
STRASBOURG -LAUTERBOURG
Contournement est de LYON
ROUEN - DIEPPE
AMIENS - ARRAS
GRENOBLE - SISTERON
TOURS - VIERZON
NANCY - SAINT-DIE
SAINT-OMER - CALAIS
ROUEN - COMPIEGNE
CHAKBERY - MODANE

(1982
(1982
(1983
(1984
(1985)
(1985)
(1985)
(1986)
(1987)
(1988)
(1990)

La réalisation à leur date optimale de l'ensemble des aménagements
étudiés n'est pas compatible avec les dotations budgétaires prévisibles. Une
question importante surgit alors s convient-il d'étaler dans le temps la réa-
lisation de ces investissements sans modifier leur nature, ou faut-il au
contraire choisir des solutions moins coûteuses (comme les aménagements sur
place), qui procurent un moindre bénéfice actualisé mais sont susceptibles
d'une réalisation plus rapide ? En particulier, s'agissant des liaisons sur
lesqueilfiEUtmparti autoroutier serait retenu, n'y aurait-il pas intérêt à
privilégier les solutions à péage dans le prolongement de la politique
suivie jusqu'ici ?

Pour répondre à cette question, il est' nécessaire de raisonner
simultanément sur l'ensemble des liaisons, car l'existence d'une contrainte
budgétaire fixe crée une interdépendance entre les choix effectués à propos
de chacune d'elle. La première partie du présent chapitre exposera la méthode
suivie à cet effet. La seconde partie sera consacrée à l'examen des résul-
tats des calculs.

o « o / o o •

(i) Du moins dans l'hypothèse de trafic "normal". Le tableau ci-joint permet
d'apprécier l'influence de la réduction du..trafic sur la .définition de
l'année optimale.



Dates ootinales de mise an service

(coefficient de rareté des crédits = 1,5)

AIX - IiAiDSQ'JE

AMIENS - CALPJ3

AMIEWS " -• ARRAS

ANGERS - LA ROCHE sur YOÏ!

ARLES - NIÎ'ES

ARRAS - CAM3RAI

CAf^RAI - REIÎiS
•

ŒAT'BERY - I*DDAHE

Contournement Est de LYON

DOLE - BOUE33 en BRESSE

FAUVSRWEY - TAVAUX

GRE?DBL2 - SISTERDN

GREIDBLE - VALEflCE

HONFLSUR - LE MAMS

LE NIANS - AJDSRS

LYDM - BALSIGHY

NAHCY - SAII-TT DIE

NANTES - SAIIITSS

PARIS - AfcilSHS
•

PARIS - TRDYES

REIKS - DIJON ,

REi-CSS - SAINT NALO . . :

ROUEN -CCHPIEGIE

ROUEN - DIEPPE :

ROUEN - LE HAVRE

ROLEM - IEUFCHATEL - -- :

ROUEN - POIÎTOISE _ - • [

SISTERDN - MATOSQUE :

SOUMDULOU - MARTRES \

SAHÎT OKER - CALAIS :

STRASBOURG - LAUTERBOURG *

TOULOUSE - ALBI :

TOURS - VISR2DII . \

VIENI-E - VALENCE (doublement)

VIER2DN - ŒATEAURDUX '

: Hypothèse centrale de
: sion du trafic
: nature de
: 1 ' a.T-3nagerr.ent
:procurant 1s bénéfice
: ac tua! i se inaxi niai ( 1 )

: AH?

AHP

AKP

: AHP

; AH?

: RM

. AHP

: RN

. AHP

• AP

AKP
: . APH

. AHP

: AHP

. AH?

'• - AHP

; AHP

: AK?

AHP

AP

AKP

AHP

AH?

AHP

AHP

AHP .

AHP s ;

AHP :

AHP

AHP :

.. AHP ;
^ ? -^ T •
AHP *

- • ̂ .. A ? :

- AHP ;

progrès- : :

: da :e : :
:optimale : :
:ds mise en : :
: service (2)::

1981 : :

iç3i * ;

1965 : :
• •

1931 ::
• •

1931
• •

1981 : :
• •

1981
• > •

199O '-'•
• •

1983
• *1981 -'
• *

1981
• *

198S :ï
• •

1931

1931 ::

• *
1981

• •1981 ::

1986
• •

1981 '• :
• •

1981 ..

1981 :'
m •

i9ei ..

1982 : :

1986 : :
• •

1984 : :
• •

1981
• •

1981 ..

1981 ::

• •
1931 : :

1981
• •

1987 : :

1982
• •

1981 ::

1985 :;

1931 . ::

1981
• •

Trafic réduit de 20>ïpar rapnort
à l'hyoothèse centrale

natur=: cc-
1'araénaoenent

procurant le bénéfice
actualise maximal (1)

AHP

AHP

RN .

AH?

AK?

RN

AHP-

RN

AHP

AP

AHF

AHP

AHP

AH?

AH?

AHP

AHP

AHP

AHP

AHP

AH?

AHP

AS?

AH?

AH?

AHP

AHP

AKP

AKP

• AH?

AHP

AHP

AS?

: AP

AH?

: dete
: optiraala
de siis-o en
:sarvica (2

1981

1984

. 2COO

: 19S9

. 1981

: 1981

. 1961

'• 20OO

. 199O

• 1931

; 1981

: 2COO

. 1932

: 1967

. 1981

: 2O0O

. 20OO

: 1965

. 19S1

: 1931

. 1531

1938

, 2CGG

1993

1951

. 1931

1981

1983

1981

20CO

198S

1935

2CCO

19S1

1938 -

(1) AHF = autoroute hors péage, AP = autoroute
- - :• p l a c e ••*.-; • ••-:. •- - . - • . . -••

a péage, RN

ie 30CO

= route neuve, ASP = aménagement sur

ou Postérieure.
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Le problème posé consiste à rechercher l'ensemble des partis
d'aménagement qui procure le bénéfice actualisé total maximal, à montant
donné des dépenses budgétaires annuelles.

La simplicité de l'énoncé ne doit pas dissimuler la complexité
de la question» On examinera comment le groupe a tenté d'y répondre après
avoir rappelé les hypothèses de calcul.

A) Hypothèse de calcul

Les hypothèses de calcul portent sur le niveau de la contrainte
budgétaire et sur le mode de calcul du bénéfice à maximiser.

1° - expression de la contrainte budgétaire

Pour simplifier le niveau annuel des crédits budgétaires consacrés
aux grands investissements routiers et autoroutiers a été supposé constant
à partir de 1981, date de départ des calculs. Quatre hypothèses différentes
ont été examinées qui correspondent aux dotations annuelles suivantes s

H 1 s 500 millions de francs 1974
H 2 ; 900 millions de francs 1974
H 3 ; 1,4 milliard de francs 1974
H 4 s 2 milliard3 dé francs 1974

La prolongation des décisions prises dans les années récentes
conduirait à un montant situé entre H 2 et H 3 (i)° Au contraire H 1 et
H 4 marqueraient une nette rupture de tendance, dans le sens de la contrac-
tion pour H 1, de l'expansion pour H 4.

Ces hypothèses ont été choisies de façon volontairement contras-
tée, afin de mettre en évidence les conséquences de politiques budgétaires
différentes sur la nature des aménagements à réaliser.

2° - calcul du bénéfice à maximiser

Le calcul du bénéfice actualisé total.procuré par un ensemble de
parti d'aménagement implique la levée de trois difficultés successives %

- toutes les liaisons ne sont pas indépendantes (ainsi les avantages pro-
curés par l'aménagement de Reims - Dijon sont différents selon que Cambrai
Reims est ou non réalisé). Des contraintes d'ordre ont donc été intro-
duites entre les liaisons de façon que la liaison la moins rentable soit
toujours réalisée après celle qui est plus rentable et dont elle est dé-
pendante. Ces contraintes d'ordre sont les suivantes s

0 « o I o o 0

(1) A titre indicatif, le montant des crédits budgétaires affectés aux
autoroutes est de 1,175 milliard en 1977? ce qui.est comparable à
l'hypothèse H 2, soit 900.000 millions de francs 1974.
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. ARRAS - CAMBRAI et CAMBRAI - REIMS sont réalisés conjointement

. REIMS - DIJON est réalisée après CAMBRAI - REIMS

. DIJON - DOLE est réalisée après REIMS - DIJON

. DOLE - BOURG est réalisée après DIJON - DOLE

. VIENNE - VALENCE est réalisée conjointement avec le contournement EST de LYON

. MANOSQUE -SISTERON est réalisée après AIX-- MANOSQUE

. GRENOBLE - SISTERON est réalisée après SISTERON - MANOSQUE

. AMIENS - ARRAS et AMIENS - BOULOGNE sont réalisées après PARIS - AMIENS

. ANGERS - La ROCHE/YON est réalisée après NANTES - SAINTES

. HONFLEUR - GACE est réalisée après GAGE - LE MANS (i)

. ROUEE - PONTOISE est réalisée après ROUEN - LE HAVRE.

- la contrainte budgétaire étant introduite de façon explicite, il n'y a
plus lieu d'utiliser un coefficient de rareté des crédits pour l'évaluation
du "Bénéfice actualisé procuré par un aménagement donné. Cependant on peut
se demander s'il ne convient pas, indépendamment de la contrainte financière
que les choix budgétaires imposent dans chacun des secteurs de l'économie
publique, de tenir compte de la désutilité entraînée par la perception de
l'impôt.

Les opinions étant partagées sur ce point, les calculs ont été
menés dans deux hypothèses différentes, le bénéfice actualisé de l'année n
s'écrivant s

•>- Aj \ C + B
B r = -V~

n , . J 1 9 7 4
 f. sn -1- 1974

avec a = taux d'actualisation

Aj = avantages de l'année j

C = coût budgétaire de l'investissement

E = montant des ressources empruntées

et le coefficient A exprimant la désutilité de l'impôt.

Selon l'hypothèse retenue A = I ou A = 1,3

- enfin, il est nécessaire de calculer le bénéfice total procuré par cha-
que ensemble de partis d'aménagement envisagé.

Ce calcul nécessite une optimisation préalable portant sur l'ordre
de réalisation des investissements. Il a été possible de mettre au point
une procédure qui résout automatiquement ce problème partiel. La méthode
utilisée est décrite en annexe 9«

a o © / o • o

(1) Pour la conduite des calculs HONFLEUR GAGE et GAGE - LE. MANS, qui sup-
portent des trafics très différents, ont été séparés.
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B) Méthode de recherche de la solution optimale.

Les hypothèses analysées ci-dessus permettent d'associer à
tout ensemble concevable d'aménagements des diverses liaisons étudiées
le bénéfice actualisé total qu'il procure.

Chaque liaison pouvant être aménagée de 4 façons différentes,
il existe en tout 4^5, soit environ 10^1 ensembles d'aménagements
à prendre en considération.

Ce nombre exclut évidemment leur comparaison directe, mime
par des procédés informatiques. L'autre part, il n'a pas été possible
de mettre au point un algorithme convergent vers la solution optimale(i)o

Dans ces conditions il a fallu d'abord simplifier le pro-
blème en éliminant certaines variantes sans 'intérêt puis procéder par
approximations successives.

1° .Elimination de certaines variantes.

Un examen théorique des propriétés de la solution optimale
permet d'établir quatre critères qui autorisent l'élimination de cer-
taines variantes. Ces critères sont énoncés en annexe 9» o u leur vali^
dite est également démontrée. Le premier de ces critères est le suivant s
lorsque, pour une liaison donnée, une variante d'aménagement plus chère
en crédits budgétaires présente, pour toutes les années étudiées, un
bénéfice actualisé inférieur à une variante moins chère en crédits
budgétaires, la variante la plus chère ne peut faire partie de la so-
lution optimale.

L'utilisation de ce critère suffit pour établir les résultats
suivants s

- seule l'autoroute à péage est à considérer sur YIENîJE-
VALLMCE et DOLE-BOURG.

- seul le parti autoroutier est à retenir sur les liaisons s

- PiiRïS - TROYES

- CAÏÏBRAI - REIMS

- FÂUVERHEY - TAVAUX

- AIX - IÏÂNOSQ,UE

- PARIS - AlïIENS

(i) II n'a d'ailleurs pas été possible non plus d'établir la convexité
de l'ensemble des bénéfices maximaux procurés par les différentes
solutions.



40.

- La solution d'aménagement sur place n'est pas intéressante
sur les liaisons s

- ROUEE - LE HAVRE
- ARLES - NlkES
- ROUEN - NEUFCHATEL
- LE ïi;.l\fS - iiNGERS
- ASRAS - CAMBRAI
- RSIiïS - DIJON
- GRENOBLE - VALENCE
- ROUEN - PONTOISE
- ANGERS - LA ROCHE SUR YOÏÏ
- AiîIESS - ARRAS
- GRENOBLE - SISTERON
- HONJ?LEUR - GACE
- LYON - BALBIGNY
- SISTERON - MANOSQUE
- STRASBOURG - LAUTERBOURG (non réalisable)
- CONTOURNERENT EST DE LYON (non réalisable)
- CÏÏAaBERY - I4ÛDANE (non réalisable)

- La construction d'une autoroute à péage n'est pas inté-
ressante sur les liaisons %

- St-OiiSR - CALAIS
- GRENOBLE - SISTERON
- ROUEN - CO..-J.PIEGNE
- VIERZON - CHATEAUROUX

2° Méthode de recherche de la solution optimale.

Après avoir réduit le nombre des variantes à étudier, il
convient de chercher, par tâtonnements la solution optimale.

Dans ce but, le groupe a sélectionné a priori 20 solutions
plausibles, correspondant à des politiques très diversifiées. Le bé-
néfice actualisé total procuré par chacune de ces solutions a été
calculé, .ce qui a permis de dégager, pour chaque hypothèse relative
au montant des crédits budgétaires, quelques solutions, dites solutions
de base, présentant un intérêt particulier. Le voisinage de ces so-
lutions de base a ensuite été exploré de façon systématique afin
d'obtenir l'optimum local qui en était le plus proche.

Il se trouve que, dans chaque cas, les optima locaux obtenus
à partir des différentes solutions de base étaient identiques. Ceci
permet donc d'affirmer que la solution offrant, dans chaque hypothèse
de dotation budgétaire, le bénéfice total le plus élevé a bien été
dégagé (i)c

(1) II ne pourrait en être autrement que si la solution optimale
correspondait à un extremum pointu situé au voisinage de solu-
tions dont les tests préalables auraient montré qu'elles ne
présentaient pas d'intérêt. La nature du .roblème posé permet
d'exclure cette éventualité.
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II - Résultats obtenus

On examinera d'abord les résultats bruts des calculs, puis
les corrections qu'ils appellent pour tenir compte des simplifications
effectuées 5 et, en dernier lieu, les conclusions auxquelles ont
conduit les tests de sensibilité.

A) Résultats bruts,

Le tableau ci-joint décrit les solutions obtenues dans
chaque hypothèse de dotation budgétaire. On a admis une progression
normale du trafic, et on a pris un coefficient de "désutilité de
l'impôt" y = 1,3.
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Solutions procurant le bénéfice actualisé maximal

* = 1,3;hypothèse centrale de progression du trafic)

* Dotation budgétaire
annuelle

•
: AIX - MANOSQUE

'AMIENS - CALAIS
"AMIENS - ARRAS
'ANGERS - LA ROCHE sur YOU
'ARLES - NIMES
'ARRAS - CAMBRAI
'CAMBRAI - REIMS
:CHAMBERY - M00AN2
:Contournement EST de LYON
: DOLE - BOURG en BRESSE
:FAUVERNAY - TAVAUX
:GRENOBLE - SISTERON
:GRENOBLE - VJiENCE
:HONFLEUR - LE MANS
:LS MANS - AïTG^RS
:LYON - BALSIG1ÏY
:NANCY - SAIHT DIE.
:NANTi£S - SAINTES
:PARIS - AMIENS
: PARIS - TR0Y2S . .
: REIMS - DIJON
:RENNES - SAINT MALO :
: ROUEN - COwPIFGNS
: ROUEN - DIKPPii :
: ROUEN - LE HAVRE :
: ROUEN - HEUFCKAT2L
: ROUEN - P0NT0IS2 :
: SISTERON - IL'̂ OSPJJE :
:SOUMOULOU - MARTRES :
: SAINT OKER - CALAIS :
: STRASBOURG - LAUTERBOUPG :
:TOULOUSE - ALBI :
: TOURS - VIERZON :
:VIENNE - VALENCE (doublement) :
:VIERZON - CHATEAUROUX :
> •

! H 1

1 5OO. MF

: AP

AHP
AHP
AHP
AP
AP
AP

: RN
: AHP
: AP
: AP
: AHP
: AHP
: AHP
: AHP

AHP
AHP
AHP
AP
AP
AP
AHP
AHP
AHP
AHP
AP :
AHP
AP :
AHP
AHP :
AHP :
AHP :
AHP :
AP :

AHP :

; H2
| 9OC MF

: AP

AHP
AHP
AHP
AP
AP.
AP

: AHP
: AHP
: AP
: . AP
: AHP
: AHP
: AHP
: AHP

AHP
: AHP

AHP
: AHP

AP
AP
AHP
AHP
AHP
AHP :
AP

AHP :
AHP :
AHP :
AHP :
AHP :
AHP :
AHP :
A P • :

AHP :

i

; H3
; 1 4OO MF

: AHP

AHP
AHP
AHP

•.'. AP

" . . AP
AHP

: AHP
: AHP
: AP
: AP
: AHP

AHP
: AHP
: AHP

AHP
AHP
AHP

: AHP
AP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP
AHP •

A P • . :

AHP . :

! H 4 !
[ 2 OOO MF '

: AHP :

AHP
AHP
AHP "

AHP
: AHP . :
: AHP :
: AP :

: AHP :
: AHP. ' :
: AHP :
: AHP :
: AHP :
: AHP :

AHP
: AHP :

: AHP :
AHP :

: " AHP :
AHP :
AHP :
AKP ." :
AHP :
AHP
AHP :
AHP :
AHP :
AHP :
AHP :
AP :

AHP :

AP : Autoroute à péage, AHP : Autoroute hors péage et RN : route neuve



tous les cas, la solution qui procure le bénéfice actua-
lisé Eaxiiaal est. corposée uniquement d'autoroutes â péage pu sans péage,
à l'exception de la liaison C-IAi-iRERY-f'îQDPÙS, pour laquelle la route neuve
est préférable dans l'hypothèse-Kl.

Ainsi qu'il était prévisible, compte tenu des résultats décrit£
dans le chapitre précédent, la proportion d'autoroutes hors péage s'ac-
croît à mesure que la contrainte budgétaire se fait moins sentir. Toute-
fois, il est important d'observer que rasms .'.lans l'hypôthêss Hl les aména-
gements nor s péage restent les plus nombreux.

: Ilombre de liaisons
: aménagées à péaga

rllorabre de liaisons
: aménagées hors péage :

:H1 (SOOiF)

12

23

: K2 (9CQSF)

1O

25 :

:F3 (140ŒF)

6

29

H4 (2OCOfF) :

Le résultat est important, car il montre•que pour la plupart des
liaisons étudiées, l'avantage procuré par le rapprochement des datas de réa-
lisation obtenu grâce aux péages ne compense pas la perte qui résulte des
dé'toameisnts ce trafic que celui-ci entraîne.

B) Corrections apportées aux résultats bruts.

Les résultats obtenus découlent de la cor.iparaison du montant total
des bénéfices actualisés procurés par les divers ensembles de partis d'aména-
gement ; r/tais ils ne tiennent pas compte des différences affectant la durée
de réalisation des solutions étudiées.

Cette siiïiplification a pour conséquence de sous-estir:er les avan-
tages apportés par les solutions les plus courtes : en effet l'utilisation des
dotations budgétaires ineiiployées des dernières années procurerait nonr.ale;?.e..";t
un bénéfice actualisé supplémentaire. ^

Faute d'info mations sur l'eioploi qui serait donné à ces crédits,
il n'est pas possible d'. évaluer.: avec précision la mentant de ce bénéfice
supplémentaire.

On peut toutefois améliorer l'analyse en prenant en considération
un autre critère qui favorise au contraire les liaisons les plus courtes. Ce
critère, appelé "bénéfice liiiité" dans la suite du chapitre, correspond au
bénéfice actualisa procuré par les liaisons réalisées avant que se termine la
solution la plus courte. Les avantages procurés par les dernières liaisons des
"solutions longues sont alors négligés . «~- ' •- . -

m • * / *
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Dans ces conditions, les variantes par rapport à la solution
optimale qui accroissent le bénéfice limité sans diminuer de façon excessi-
ve le bénéfice total sont à prendre en considération.

En ce qui concerne les hypothèses H1 et H2, les variantes qui
remplissent cette condition sont les suivantes (1 ) :

••

•

: SOUMOULOÏJ-MARTRES

: ROUEN-DIEPPE

Hypothèse H1

: Modification du
:parti d'aménagement !
t envisagé

: AP au lieu de AHP !

: RU au lieu de AHP

Variation du
bénéfice total

! - 28 MF

: - 2 MF
i

| Gain sur
[ le bénéfice linrt

S + 8 MF

: + 1 MF

Hypothèse H2

SISTERON-MANOSQUE.:. AP au lieu de AHP

PARIS-AMIENS : AP au lieu de AHP

- 2 MF

- 79 MF

+ 8 MF

+51 MF

Par ailleurs, le calcul de la solution optimale ne tient pas
compte de la nécessaire cohérence du réseau. En particulier, il paraît dif-
ficile de prévoir des aménagements hors péage sur des secteurs qui consti-
tuent des mailles d'un réseau déjà réalisé à partir d'aménagement à péage.
Aussi'a-t-on admis la réalisation de GRENOBLE-VALENCE et de LE MANS-ANGERS
sous forme d'autoroutes à péage, bien que le calcul montre que ce parti n'est
pas celui qui procure le bénéfice actualisé le plus élevé.

Au total, après corrections, les solutions les plus intéressantes
correspondant aux hypothèses H1 et H2 sont récapitulées dans le tableau
suivant. '~~*

(i) Les calculs n'ont pas été effectués pour H3 et H4.
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Solutions les plus intéressantes après correction des données brutes

(X= 1,3 ; hypothèse centrale de progression du trafic)

\. Dotation budget airs
\ - aiîïiucll'3

: AIX - MAriCSQUE'

; AMIENS - CALAIS

: AMISï-E - ARRAS

* ANGERS - LA RCŒE-our-YGH

: ARLES - WE'JiàS

; ARRAS - CAM3EAI

: CAMBRAI - REIKS

; ŒAt^BERY - MOOAI-Lï

: Contournorûent EST de LYOiï

\ DCLE - BOURG-e:-BRESSE

: FAUVERIEY - TAVAUX

; GREHOBLE - SI3TERCÏ!.

: GRENOBLE - VAL3ÏK2

; HCNFL3UR- LE-MANS

LE MANS r ANGERS

LYON - BALBIGNY

NAl-ÎCY - S/JJ-TT-ûIS

NAI-JTSS - SAIIJTSS

PARIS. - AMEslD

PARIS - ÏRCYHG ;

REIMS - D I J Q :

RENNES - SAnrr-M/iO

ROUEN - ca'S'IEGIÎÎ

ROUEN - OIEPPS ;

ROUEN - LE HAVES . :

ROUEN - MEUFa-ÎATiàL \

RCUEIT - par rOIGi i :

SISTERCN - MteCGqUS

SOUMOULCU - r/ûiRTREG . :

SAINT-OMER - Ç£L£JS .. \

STRASBOURG - LAUTERBÇURG :

TOULOUSE - ALBï

TOURS - VI21?2EM -. :

VIEl-^E -_.VALSiîCE ( d o u b l e m e n t )

VIERZOM - C-^tTE/UROlLi :

. ' Ô
Kl

| 5GG MF

: AP

; AKP

: AHP

; AHP

: AP

; AP

: AP

; RK

: AKP

; AF

! AP

; AI-IF

: AF

; AHP

AP

AHP

i • AHP

AHP

AP

AP

AF

AHP

AHP

RI--I

AHP

AP ;

AHP

• ^ :

AF :

AHP ;

AHF :

AHP \

..PUF . '

AP ]
Aï-iF :

: V2.
; 9OC FiF

: AF

; AHP . .

: - AHP

; AKF

: AF

; AP

: AP

AHP

: AHF

; AP

: AP

;. AHP

: AF

\ AHP •

: AP

; AHP

: AHP

; AHF

: AP

; ÀP

: AF

; . AHP

AHF

AHP

: /iHP :

r T\

: - AHP

AP

AHP . :

AHP

AHP .

AHP , ;

AHP . :

AP |

AHP _ :

<

:
<

- •

:
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On remarquera la similitude, des solutions obtenues, malgré
l'importance de l'écart entre les dotations budgétaires annuelles.
Pour 32 liaisons, les partis retenus sont les mêmes. Seules différent %

CHAiXiBERY - MODANE (route neuve ou autoroute sans péage)

- ROUEN - DIEPPE (route neuve ou autoroute sans péage)

- SOUMOULOU - nARTRES (autoroutes avec ou sans péage)

Cette constatation montre que les partis d'aménagement à
envisager sont relativement peu sensibles aux variations de politique
budgétaire, du moins tant que celles-ci restent d'une ampleur modérée.

C) Tests de sensibilité.

Les choix des partis d'aménagement ont été effectués sur la
base d'hypothèses de quatre natures différentes s

montant des dotations budgétaires 5

- valeur du "coefficient de désutilité de l'impôt" 5

- évaluation du coût des ouvrages ;

- évaluation des avantages procurés par les aménagements étudiés.

La lourdeur des calculs à effectuer excluait de tester sépa-
rément les conséquences de chacune de ces hypothèses. Dans la mesure
où la recherche des solutions optimales avait conduit, pour un grand
nombre de liaisons ,à préconiser des aménagements autoroutiers (notam-
ment sans péages), il a paru préférable de se placer d'emblée dans les
situations les plus défavorables aux aménagements de cette nature.

C'est pourquoi les calculs ont été repris dans les conditions
suivantes s

- montant des dotations budgétaires s on s'est borné à l'examen des
hypothèses correspondant aux dotations les plus réduites, soit H.
(500 millions par an) et EL (9^0 millions par an).

- coefficient de désutilité de l'impôt s les calculs ont été effectués
avec X = 1,3 . E n effet l'hypothèse \ = 1 avantagerait
les aménagements autoroutiers hors péage, qui constituent le parti
le plus coûteux en crédits budgétaires.

- coût des ouvrages s le coût moyen de la construction des autoroutes
a été accru de 15 fo. Par ailleurs, on a admis que la route neuve
coûtait 66 c/b de l'autoroute, au lieu de 70 fos en moyenne, dans les
calculs précédents.

- évaluation des avantages s les causes d'incertitude essertielles
tiennent aux calculs des coûts de circulation et à la prévision des
trafics. Elles influent de façon assez homogène sur tous les partis
d'aménagement. Auusi a-t-on supposé, dans tous les cas, que les avan-
tages avaient été surévalués de 20 fo.

Dans, ces conditions, on a calculé pour chaque liaison la
variation du bénéfice actualisé total procuré par un changement de
parti d'aménagement avec les hypothèses de calcul précédemment uti-
lisées ( £ B) et avec ces nouvelles hypothèses ( /^ B' ).



Lorsque le parti d'aménagement pris comme référence est celui de ls.
solution optimale, ûk B ast nécessairement. négatif. S i ^ B ' est aussi négatif, le
changement d'hypothèses n'influe pas sur le parti à retenir.

En revanche, si À B ' est positif ou voisin de zéro le choix à effectuer
devient incertain.

Dans le cas de l'hypothèse H-̂ , les variantes pour lesquelles on a simul-
tanément & B négatif et A B ' positif ou voisin de zéro intéressent huit liaisons.
Lés résultats des calculs sont rassemblés dans le tableau ci-dessous :

Désignation da la
l i a i son

contournement
est dé LYClï

IIANCY-- SAINT DIE

REIilES - SAHJT-MALO

ROUSM - CCMPIEGHE ;

SAH-JT-OMER - CALAIS

TOULOUSE - ALBI .]

TOURS - VIERZQI . :

VIER2QI - OftlSAUGL

oarti.t: iJ/ec lîtneses: dentés

A H

A H

A H

A H

> A H

A H

A H

A H

srop
ÎS 5
pre

P

P

P

P

P

P

P

P

* • -
ose

>
: nouveau. >pa r t i envisage

R N
r R H

R N ;

R H !

A S P :

A S P j

R H :

R iï ;

eu A S P:

ou A S F'

!

; A. B
• .

- 14

- 7

3

7 ;

*" . ̂

- 10

- 7 !

" 1 2 ,

; / S B '

! + 2

; - 2

: - 2

+ 4

- 2

î °
+ 2

- 4

Dans le cas de l'hypothèse H2 les liaisons eonesrnées sorrt au norabrs d=
dix. Les résultats sa présentent conne suit.

Désignation de la
liaison .

AMISKS - ARRAS

CHAMBERY - MODAIIE

MAIICY - SAErr DIE

RSHJSS - SAHiT-MkLO

ROUEN - COMPIEGME

ROUEN - DIEPPE

SADTT-Ct'JSR - CALAIS*

TOULOUSE - ALBÏ !

TOURS - VIHRZON :

• VIERZai-CKATEAUROUX;

parti proTîosa: avec, les ̂ zncïsxnés hypothèses

; A H p

: A H P

; A H p
A H P

! A H P

A H P

A H P

A H ?

A H P

A H p ;

1

» nouveau.
v>cxx.y. envisage

1

! A P "

: R 1T

;R u ou A s P '
: A S P

! A S P ;

i ZZ R H j

! R 1] 1
! ( R H !

; ( A S P ;
! R N ou A S P i

( A S P :
( R H :

& S

- 21

- 1

- 23

. - 14

- 20

5

- 9

: ig
_ -— 19

: •38.. i

! A B '

; - 15

! + l l "

; - 2

: +5
! + 1 0

: + 3

; - 3

! x l

+ 6

'•-"••_ ••'.- ., Au total, les conclusions auxquelles ont conduit les tests •'-2e
sensibilité sont résumées dans le tableau ci-après. _

• • •/ .. •
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Récapitulation dss partis ̂ -̂jic proposes

AiX - MAT-DSQUS

AMEN3 - CALAIS

AML2N3 - ARRA3 • •

AÏ?3ER3 - LA ROC-E sur YON

rt.RLES - lîIfES

ARRAS - CM-Ï3RAI

CAJ-SRA.I. - REII-3

C-IAMBERY.- IODANE

Contoùrnement Es t de Lyon

:X>LE - BOURG en BRESSE

FAUVERKEY - TAVAivC .

GkSNDBLS -. SISTERON -

GRENOBLE - VALENCE

HDNFLEUR - LE MAI 5

LE l'iANS - AI"-]GIî?c3

LYON - 3AL31GKY

KANCY - SAINT DIE

HANTES - SAINTES

?:-JUS - AMESI'IS

PARIS - TRDYES

R2IMS - DIJDi!

F.SI3-ES - SAirrr i^'io

»Ï)UHN - GOIvPlSGI-S :

aDUSN - DIEPPE.

SOUSI1! - LE HAVRE i

rûUEI-î - MSUFŒATSL ;

ïiUEw - POPTIOISE :

:i3TER0IÏ - riAI-DSQlE \

3CUI-OULOU - Î-JARTR-ES :

L-AIITT Of'ER - CALAIS )

STRASBOURG - LAUTSRBOURG :

•TOULOUSE - ALBÏ . .. ;

[OURS - VIER2DÏJ

[EIïïJE - V/iLSKCi (doubleraent) *

'ÏSR2DN - CHATEAURCUX :

* Hĵ  ( 3 X Ï-F par an)

: p a r t i proposé
:avec les hypothèses
: précédentes
: AP . "

: AHP

: AHP
: AHP

:• . . AP

' AP

: AP
: RM

: AHP
: AP

AP

; AH?

: A? ' .

AKP

: A?

; AHP

: AKP

; AHP

: A?

; AP

: AP

AHP

AHP

RN .„

AHP

AP

AHP ^ :

AP ;
A? :

AKP ;

AH? :

AH? ;

AHP :

AP ;
AHP :

: autre parti
: intéressait:

. . RN .

: RN :

p ASP ;

ASP :

•

RN ;

RI"! *

RN ou A3P:

RN ou ASP:

" K2 (90O r̂ F par an)

:... p a r t i proposé :
:avec les hypothèses:
: orëcédentes

A? '

AKP

. AH?
: . AKP

: AP'
: A?

AP
: AHP

AHP
: AP

: AP
: AH?

: AP

AHP

: AP

; AHP

AH?

AHP

: AP

; AP
•: AP

AHP
•: AHF

; AHP

: AKP

; A ?

: AHP

'. ^ '.
: AH? . :

AHP ;

: AH? :

; AK? • ;

: AH? • . :

AP • ;
AKP :

autre part i
intéressant

: ' A i '

: RN

: RN ou A3?

AS?

AS?

RI1

RN

RN ou AGP

RIi ou /uJ?

RI>I ou AS:-
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* #

En conclusion, il apparaît que, pour un certain nombre de
liaisons, le parti d'aménagement à proposer n'est pas affecté par les
tests de sensibilité effectués. l'ont partie de ce noyau stable s

- en ce qui concerne les autoroutes à péage s

AIX - ^JTOSQUE - SISTERON (i)
ARLES - NIMES
ARRAS - CAMBRAI - REIMS - DIJON (i)
DOLE - BOURG EN BRESSE
FAUVERNEY - TAVAUX
GRENOBLE - VALENCE (2)
LE xi ANS - ANGERS (2)
PARIS - A-.-.IENS (1)
PARIS - ÏROYES
ROUEN - NEUPCHATEL ( 1 )
VIENNE - VALENCE (doublement)

en ce qui concerne les autoroutes sans péage s

AMIENS - CALAIS
ANGERS - Là ROCHE SUR YON
GRENOBLE - SISTERON
HONPLEUR - LE A-;. AN S
LYON - ÏL..LBIGNY
NANTES - SAINTES
ROUEN - LE HAVRE
ROUEN - PONTOISE

STRASBOURG - LAUTERBGURG

Pour les autres liaisons, une incertitude subsiste g

incertitude entre l'autoroute à péage et l'autoroute sans péage.
AMIENS - AURAS
SOUxiOULOU - iïARTRSS

- incertitude entre l'autoroute sans péage et la route neuve s

CHAtïBERY - MODANE
contournement est de LYON
ROUEN - DIEPPE
S.âINT-OiïER - CALAIS

- incertitude entre l'autoroute sans péage et l'aménagement sur place

RENNES - SAINT-MALO
ROUEN - CO^PIEGNE

- incertitude entre 1Jautoroute sans péage, la route neuve et l'amé-
nagement sur place s

NANCY - S-âNT-DIE
TOULOUSE - ALBI
TOURS - V1SRZON
VIERZON - CHiiïEAUROUX

Ces dernières liaisons peuvent d'ailleurs faire l'objet d'un aména-
gement progressif. /

o o o j • o 0

(1) Les liaisons pourraient être réalisées hors péage en cas de forte
croissance des dotations budgétaires.

(2) Rappelons que le parti proposé pour ces deux liaisons résulte de
considérations d'homogénéité du réseau, et n'est pas issu di-
rectement du calcul.
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Les partis d'aménagement proposés sont décrits sur la carte
ci-jointe.

« • a / o © o
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Ilème partie.

Prise en compte des objectifs d'aménagement du territoire.

Limiter l'appréciation de l'intérêt des investissements
publics aux résultats fournis par les calculs économiques de renta-
bilité constituerait, à l'évidence, une simplification abusive s
l'utilité collective ne se réduit pas à l'efficience économique ; et
la réalisation des grandes infrastructures exerce de multiples effets,
notamment dans le domaine de I'aménagement du territoire, dont il
est souhaitable de tenir compte.

Deux obstacles se dressent toutefois dans cette voie. L'un
a trait à la collecte des données utiles à la décision et l'autre à
la méthode employée pour les traiter.

En premier lieu, il est douteux que les effets d'un inves-
tissement routier important puissent être prévus avec précision. La
réalisation d'infrastructure nouvelle, par exemple, peut faciliter
le développement économique d'une région ou contribuer à l'améliora-
tion des conditions de vie 5 mais elle ne suffit pas à les obtenir.

D'autre part, à supposer que les effets à attendre puissent
être correctement recensés., il resterait à définir une méthode qui
permette d'intégrer ces données dans l'analyse. En ce domaine, malgré
les nombreux travaux théoriques publiés au cours des dernières années,
beaucoup de progrès restent à faire.

Dans ces conditions, le groupe s'est trouvé devant une tâche
délicate. Sa lettre de mission l'invitait à tenir compte des objectifs
d'aménagement du territoire dans les propositions qu'il serait conduit
à formuler.. Il lui a paru souhaitable de ne pas se borner à juxtaposer
une description qualitative aux études quantifiées de la première
partie. Dans l'esprit du lecteur, celles-ci l'auraient nécessairement
emporté sur celle-là.

Aussi le groupe s'est-il efforcé de relier les analyses
esquissées dans les deux parties. Tel est l'objet du chapitre 5• Au
préalable, le chapitre 4 apprécie l'intérêt, du point de vue de l'amé-
nagement du territoire, de l'amélioration des liaisons entrant dans
le champ de l'étude.

e • © I o o «
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CHAPITRE 4

intérêt de l'amélioration des liaisons étudiées
au regard des objectifs d'aménagement du territoire

Avant d'examiner les caractéristiques des liaisons entrant dans le champ
de la présente étude, le groupe a pria connaissance des conclusions des travaux
tendant à apprécier, a posteriori, les effets produits par les infrastructures déjà
en service.

Trois éjrudes ont notamment été examinées. La première, réalisée par
M. BOCHENEK avec le concours du comité d'expansion de la Somme, porte sur les
effets exercés par l'autoroute A1 entre ROYE et PEROME. La seconde, réalisée par
Ml. BOMAFOUS, PLASSARD et SOIM et publiée dans la "revue économique" (n° 2 de 1 974)
traite de la détection des effets structurants de l'autoroute A7 entre REVENTIN et
BOLLENE. La troisième enfin, réalisée par la SEDES dans le cadre de l'action théma-
tique programmée de socio-économie des transports, examine les conséquences socio-
économiques de la mise en service de l'autoroute A 6 dans le département de l'Yonne»

Dans l'ensemble, ces études n'ont guère mis en évidence d'effets importants
liés à la mise en service des infrastructures considérées en dehors du voisinage
immédiat des échangeurs. Ce résultat va à 1'encontre de l'idée communément reçue selon
laquelle les autoroutes exercent un effet d'entraînement sur l'économie régionale.
Aussi des travaux complémentaires ont-ils été entrepris par le service des études
techniques des routes et autoroutes, avec le concours de la SEMA, pour définir une
méthodologie plus rigoureuse (i). Quoiqu'il en soit, les résultats disponibles au
début de l'étude RCB ne pouvaient fournir les bases nécessaires à une analyse quan-
tifiée des conséquences de l'amélioration des liaisons existantes au regard des
objectifs de l'aménagement du territoire.

La description des effets produits par l'aménagement d'une liaison,
difficile a posteriori, l'est plus encore a priori. Après avoir dressé une typologie
des effets envisageables en fonction du parti retenu on examinera dans quelle mesure
il est possible de classer les liaisons du point de vue de l'intérêt qu'elles présen-
tent pour la satisfaction des objectifs de la politique d'aménagement du territoire.

(1) La Direction des Routes a indiqué au groupe que les premiers résultats de cette
étude, qui portent sur cinq cents kilomètres d'itinéraires, feraient apparaître
un développement de l'emploi et un accroissement du revenu de certaines entre-
prises dans une bande d'une cinquantaine de kilomètres de largeur desservie par
l'autoroute.
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i) Typologie des effets envisageables en fonction du parti d'aména-
gement retenu.

Le tableau ci-dessous récapitule les effets envisageables
pour chaque type d'infrastructure. Ces effets sont classés en six
rubriques, selon qu'ils intéressent s

- le secteur primaire

- le secteur secondaire

- le secteur tertiaire

l'urbanisation et l'emploi

- les loisirs et le tourisme

l'utilisation des sols et la valeur des terrains.



EFFETS INDIRECTS PRODUITS FAR LES INFRASTRUCTURES RCUTIER33

PI.EKIERS ELETIEITTS DB Ca'iPARAISCrT ENTRE DI FFEREOTS TYPES D' HIFRASTRUCTURES

EFFETS CCt.'iFARAISGH DES EFFETS SUIVANT LE TYPE D • INFRASTRUCTURE OBSERVATIOl'G

I - SECTEUR PRIMAIRE

- Conséquer_cv_J du
remembrer--snt :

- Nuisances :

- Ef fe t de coupure:

- Autoroutes : l e remembraient e s t o b l i g a t o i r e ; on observe u\ia augmen-
t a t i o n de l a sur face moyenne des p a r c e l l e s (cf . é tude de- C. BGCKEM3K
sur A. 1 ) .

~ Routa neuva : l e remembrement n ' e s t pas o b l i g a t o i r e ; s ' i l
a l i e u , l a s conséquences se ron t l e s manies que pour
l'autoroute.

- Arainagament sur place à 2 x 2 voies : en général, i l n'y a
pas de reiaembraraent.

- Autoroute et rcute neuve : - En forêt, on constate essentiellement
un effet de lisière entraînant une dégradation plus ou moins impor-
tante des arbres sur un vingtaine de mètres de part et d'autre de la
liaison.

- Ailleurs, en constate surtout
une perturbation du régime des eaux ou des pollutions en-
traînant dans certains cas des pertes de productions agri-
coles. Il est préférable d'éviter la traversée de vergers
eu de vignobles.

- Aménagement sur place a 2.a 2 voies : II n'y a pas créa-
tion de nouvelles lisières, nais la perturbation du régime des eau::
et les pollutions subsistent corsas dans le cas des aménagements
neufs.

- Autoroute : Far suite du remembrement et des franchissements asses
nombreux, l 'effet de coupure est atténué : en
moyenne, i l y a un franchissement d'autoroute tous les 1,7 km.
Four la majeure partie du trafic franchissant l'autoroute, l 'allon-
gement de parcours est nul. Peur le trafic restant circulant sur les
plus petites voies communales ou rurales, 1'allongement de parcours
moyen peut être estimé à 0,8 km : ce trafic est très faible. ' .
i . • • . . w .• ' •• . ;• •" •"

L'effet de coupure exerce également une influence sur la gibier
dans la traversée des forêts.
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l EFFETS

•

; i i - sEcxruR ssrauDïjrx •

: - Gains sur l e s coûts
c ' approvisionnenier t

.* en matières p r e - .
* ciières :.

COMPARAISON DES EFFETS SUIVANT LE TYPE D'IÎ FRASTRUCTURE

- Soute neuve :-En général l e nombre des carrefours se ra l i m i t é . Z>:;.i3
l e cas où i l s sont dénivelés l ' e f f e t de coupure e s t semblable s. ea lu i
d'une autoroute; dans l e cas de carrefours p lans , l ' e f f e t de coupure
es t semblable à ce lu i d'un aménagement sur place (cf. c i -dessous) .

- Ar.énagercent sur place È, 2 x 2 voies : L ' e f fe t de coupure e s t t r è s
ressenti oar suite de la difficulté à traverser une route à
2 y- 2 voies en carrefour plan : i l y a en moyenne un carrefour plan
par 1cm. Lo temps d'attente des usagers voulant traverser la route est
variable suivant la trafic de la voie principale et suivant le trafic
de la voie seconfiaire. Peur une route à 2 x,2 voies supportant
15 COC véh/j, le \czcps moyen d'attente peut être estime à environ
3C s-2C. en heure ncrnale. En heure de pointe, ce temps passa à plus de

; 60 sec. et peut atteindre fréquemment 2 à 3 ninutes. /

Far ailleurs los carrefours plans sont générateurs d'ac^i-
[ dents : A t i t re indicatif, les chiffres pour uns 2 x 2 voies suopor-

tant 15 000 véh'j. sent les suivants
: Trafic voie secondaire environ 200 véh/j. :0,8 accident corporel/
: carrefour/an

' Trafic voie secondaire environ 500 véh/j. : l ,7 accident corporel/
carrefour/aii

: Trafic voie secondaire environ 1000 véh/j.:2,8 accidents corporels/
'• carrefour/an.

: - Autoroute sans péage : Les économies de teraos DOUT les poids i m r k
sont importantes et se traduisent par des gains sur-les coûts
d'approvisionnement.

- Autoroute à péage : Les écononies de temps sont los mêr-î̂ j •" .
Kais les gains sur les coûts sont moins importants du fait de l ' i n - :
trod.uction du péage.

- Routa neuve : Les qains de temps sont enr.orp importante) w i e inf^ !

rieurs à ceux procurés par une autoroute. . :

: OBSERVATIGH3
Z
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. Les gaina de sécurité;

. sont pris en compte :

. dans l'évaluation .
das effets directs .
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: Terme p r i s en compte :

oa^s l e cadre des :
effe ts d i rec ts . •.;•. . :
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EFFETS

Déplacements du per -
sonnel et des clienis
facilités :

Modification dos
conditr'ons ?.•» distri-
bution d3s Ĵ:C uits :

Transformation c-es
entreprises exis-
tantes ( ag r anc* :ls s 3-
ment ou défycis.jenent)
Apparition d'e vtre-
orises nouvelles :

III - SECTEUR TakTTMRS

- Diminution des temps
de déplacement :

- Agrandissement eu
dapérifsemeiTi. d1 ?r-
trepris^-. .«p^cu'i'cie
ou disparition c'e.i-
treprises :

- Effets sur les
conmerces

- Effets sur les T.I-
treprises ce tic_is-
port :

CCMPARAISGH DES EFFETS SUIVANT LE TYPE D'INFRASTRUCTURE

ivt sur place à 2 x 2 voies : Les gains â escompter sont
plus faibles que ceux procures prjc une route neuve.

Il s'agit essentiellement des gains de ternps pour les véhicules
légers du personnel et des clients (cf étude ci-dessous de la
variation des temps de parcours) . '

On peut supposer que l'élargissement des marchés extérieurs pour les
i entreprises utilisant le transport routier sera d'autant plus favo-

rable que 1 ' anenagercent sera plus important, puisque les ter,:ps c.'accà
•V cas marchés auront diminué. LTautoroute et la route neuve '
saublent donc favorisées sur ce point par rapport aux .
autres aménagements. • • '

En l 'é ta t actuel ' des connaissances, i l n'est pas possible de
comparer les effets sur les entreprises selon les différents types
d'infrastructure.

cf étude sur l e s temps de parcours en t re v i l l e s se lon l e
type d1 aménagement.

En l ' é t a t ac tuel des connaissances, i l n ' e s t pas poss ib le de
différencier les effets selon le type d'infrastructure.

En l 'état actuel des connaissances, i l n'est pas possible de
différencier les effets selon le type d'infrastructure.

Malgré le nanque de données sur ce point, on peut supposer
que les effets sur les entreprises de transport routier seront
d'autant plus nets que 1'aménagement sera plus important. Gains da
productivité probable grâce à la moindre variabilité des tanps
d'achercinernsnt. Tendance à la concentration des entreprises du
secteur.

OBSEJRVATiaiS

Terr.3 déjà p r i s en
conpto dans l e cadre
des effets directs.

Toi-;.:<3 déjà pris en
coepte dans le cadre
des effets directs.v

Pour les effets sur
la 3 ii C F, cf '
rapport annexe. ,i:>



EFFB.CS

IV -

- Variations d'u.iplci
induites nar les
transformations obser-
vées dr"*.s les secteurs
secondaires et tor-
t? a"rs- :

ville :

- Nuisances :

COMPARAISON DES EFFETS SUIVAIT LE TYPE D ' H-ÎFRASTRUCTUR2

lfe sachant pas actuel leriant di f férencier l es transformations obser-
vées dans l a s secteurs secondaires e t t e r t i a i r e s suivant l o type
d ' in f ra s t ruc tu re , i l sn est de nierne des var ia t ions d'emploi indui tes
par ces transformations.

Autoroute et routa neuve :. En général les pjisnagsnents nouirs sent
située i. uno distança suffisante des agglomérations pour no pas
contrarias leur •davelcpperaeivt. Au contraire, la modification clos
conditions de circulation dans 1 ' agglomération permettra da r.u.aia:
restruct'.irGr la ville et favoriseraair.si sen dévslopp-aiiant. Il est
a noter que les trafics induits enger.drés p^x la construction d'u.ii
autoroute ou d'une route neuve et susceptibles d'entraîner de i\ou-
veaux déplacements dar>s le réseau urbain des agglomérations ont u.ie
incidence marginale sur le trafic urbain de 1'agglomération. Le
trafic induit qui représenta a:i Moyenne 30 à 40 % du trafic à
sioy.̂ nne ou longue distai^ce sur une autoroute de liaison est en ef:cst
très faible par rapport au trafic purenent urbair.. Il est
courant d'observer des trafics urbains de l'ordre da 50 OCO à
10C OCO véh/j. et des trafics à moyenne et longue distance de
10 000 à 15. 000 véh/j. environ sur autoroute de liaison.

/ménagement sur place à 2 x 2 voies : Dsais le cas ou les aggloméra-
tions ne sont pas déviées ou dans le cas eu les déviations sont trop
prochas das agglomérations, l'incidence sur I'urbanisâtion risque
d'être fortenant négative. On constate en effet una tandancs à l 'ur-
banisation linéaire le long des ar:iénagar.i2nts réalisés, ce qui n'sst
en générai pas racherché. xcutefeis que cette tendarice peut
etra ca?.battua par création de S.D.A.U. ou F.O.S.

Autoroute et route neuve : En agglomération, la principale nuisance
est le bruit ; l'autoroute ou la route neuve jouant la rcle do dé-
viation d'agglonération, las riverains de l'ancienne route voient
leurs nuisances de bruit sensiblement diiainuées du fait éz lr.-. baisse
de trafic. Dans le cas des autoroutes â péage,, i l reste un trafic ion
dévie.

OBSERVATICLG
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EFFETS OCMFARAISOH DES EFFETS SUrVAÎJT LE TYPE D • Ii IFRASTRUCTUR3: OBSERVAT

V - LCIGirC - 'TOURISME

- Di-.vslcr;i3air»3:.:.!.-t â s c

résidences secon-
daires :

- L/imir.ution du tsepï

:ent sur place i 2 x 2 voies : Dans Iss agglomérations nor.
déviées, les nuisances eues au bruit pour les riverains sont aug-
mentées par suite de 1'accroissenent du trafic. Pour les aggloméra-
tions déviées. Iles effets sont comparables à ceux d'une route neuve
ayee toutefois cette différence que les déviations sent en général
plus proches des agglomérations que les routes neuves. *

> • • '

d'accès aux I.i^ux t'a

Icisirs ou ":ou-

Autoroute sans péage : Css autoroutes se ce.rac"têrisent par leur •
nombre important G1êchangeurs. -Sn conséquence beaucoup de tarrainn
auparavaiit difficilenent accecsibles sont naintenact accecsibloc
plus aisément, d'où vraiseiublableraent développement importarit ds
résidences secondaires. • !•

Autoroute à péage : Les échangeurs sen t r.oins nombreux que sur l e s
au torou tes sans péage . Cependant, l ' a c c e s s i b i l i t é a de norabreux
terrains est ai^iéiiorée. ' ,

Route neuve : La desserte de nouveaux terrains est également f?,ci-
l i tée puisque 1 ' airiënagcïr.ent est neuf. La présence de carrefours e:i
noiabre plus inporta\it que les échangeurs sur les autoroutes devrait
entraîner pour cet anénagenent un développement encore plus impor-
tant des résidences secondaires.

sur place à 2 x 2 voies : Cet aménagement ne perroet pa
de desservir de nouveaux terrains. On peut raisonnablement penser que
dans ces cas le développement des résidences secondaires sera moins
important.

cf étude sur les temps de parcours entre vi l les . Les gains de temps
les plus importants sont ceux procurés par l'autoroute, ensuite
vient la route neuve, et enfin l'aménagement sur place.

• . • J l • ; >• ' •

Terme déjà pris en "
cor;.pts de;.is le cadre
des effets directs. |

r
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EFFETS

Mcdificatie:.-. de la.
qualité touristique
des lieux traversés

VI - UTILISATICÎT DU SCL

- Modifications I?.ns
l ' u t i l i s a t i on du col

. par suite <jr "•. • ±r.i—
plantation a1 •entre-
prises du secteur
secondaire et ter-
t i a i r e . Variations
de- valeur dor
terrains :

O0MFARAI3O1I DES EFFETS SUIVAT-TT LE TYPE D« IlIFRASTRUCTURS

Autoroute ou route neuve : Les arcénagenents permettant pa r fo i s SUJÎ
t o u r i s t e s de découvrir de nouveaux s i t e s , i n v i s i b l e s auparavant de
l ' anc ienne r o u t e . P^x a i l l e u r s dans l e s zonas proches du l i t t o r a l ,
1'àménagasant neuf e s t . en généra], s i t u é à une d i s t ance s u f f i s a n t e du
lit toral pour ne pas gâcher le site et i l draine la jsajaure partie
du trafic de transit. De la sorte la route littorale est désengorgée-
et reriplit nièux son rôle da route touristique (cf. Autoroute
Esterai - Cote d'Azur,-Autoroute ORAM3E - HARBOM-IE).

Aménagement sur place à 2 x 2 voies : i l ne permet pas la rciso ai
Valeur de nouveaux sites. .£' autre part dans les zenes touristiouss .
proches du l i t toral , 1 'an-iénaganent sur place ne permet pas à 1?. route
de satisfaire les touristes, du fait de la présence du trafic ie
transit. Par ailleurs 1 ' anênagenent sur place est souvent impossibr.e
en zone littorale} à cause des problèmes d'environnep.ent ou de coûts.

Autoroute sans péage : Elle dessert de nenbreux terrains peu acces-
sibles auparavant. Les nouvelles entreprises qui s'implanteront sur
ces terrains, le feront surtout è. proximité des' échangsurs. Dans le
cas d'une autoroute sans péage, les échangeurs sont nonbreux : les
terrains situés à proximité seront amenés à prendre de la valeur :
un certain, nonbre vont passer d'une utilisation agricole à une ut i l i -
sation industrielle ou cormerciale' et d'autres seront utilisés peur
la construction de résidences secondaires.

Autoroute â péage : On peut faire les meV.es remarques que dans La cas
des autoroutes sans péage, nais les échangeurs étant moins norabreo::,
vraisemblablement moins de terrains seront anenés à chaîner d'uti-
lisation.

Route neuve : La encore, â^ nor.ibreux terrains nal desservis aupara-
vant le seront mieux dêsornais, d'où possibilité d'iinDlantaticns
d'entreprises et augr;:entation de la valeur moyenne des terrains.

OB3ERVATIQ;J5

L'appréciation de
l'intérêt de ces
î£:fsts dépend ds
l'existence d'une
pinurie de terrains
industriels. '

i ' i .1
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CCMPARAI30ÏI DES EFFETS SUIVANT LE TYPE O1 INFRASTRUCTURE

Anénagcanant sur p laça à 2 a 2 voies : Dans ce ca s , on ne d e s s e r t
pas de terrains nouveaux. Seuls les terrains situés â proximité do
la routa aménagée pourront voir leur valeur augmenter.

Il est â noter qua dax;s 1s cas de route neuve ou d'autoroute, en
observera également le long de l'anciaane route des nedifications
dans l 'utilisation des sels et une augmentation de valeur de

.terrains. »

Dai"»G certains cas, effet de corridor, lorsque la zone utilisable
pour les infrastructures de transport est étroite. , i

CBSERVATICi'E
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Les effets des infrastructures analysées sur l'environnement sont complexes.
Différents procédés (plantations, création de remblais, installation d'écrans anti-
bruit ...) ont été mis en oeuvre pour réduire les nuisances créées par les voies à
grand gabarit 0 ) . Il apparaît qtie les effets exercés sur l'environnement par une
voie construite sur tracé neuf sont assez peu différents, qu'il s'agisse d'une route
à deux fois deux voies ou d'une autoroxite avec ou sans péage. La comparaison faite
entre les différents types d'infrastructures (à l'exception des aménagements sur
place) ne supporte donc pas de biais systématique.

Globalement, toutes les infrastructures étudiées ont à la fois des effets
positifs et négatifs. Dans la mesure où ces effets ne peuvent être mesurés à l'aide
d'une unité commune, il n'est pas possible de procéder à une comparaison concluante.
L'élaboration d'un classement des différents partis d'aménagement en fonction de
l'intérêt qu'ils présentent est donc exclu.

On observe cependant que plusieurs des effets cités passent par la réduc-
tion des temps de parcours. Dans ces conditions, il a paru intéressant de préciser
l'importance des gains de temps obtenus en fonction du parti d'aménagement retenu.

C'est ainsi que les tableaux fournis en annexe 10 indiquant les temps
de parcours à prévoir en 1 995 pour un grand nombre de liaisons nationales ou régiona-
les, selon la nature des infrastructures supposées réalisées sur le réseau entrant
dans le champ de l'étude. Un extrait des résultats est donné dans le tableau ci-joint,

(1 ) En ce qui concerne les calculs de coûts, les évaluations ont pris en compte
les investissements réalisés pour réduire les nuisances selon les normes actuel-
les.



LIAISONS ALJTOROUTlEFîES

Etude interministérielle R C B
des autorxDutes

icui aos temps de pa> cours
TEMPS DE PARCOURS ENTRE GRANDES VILLES

ET SUR LES LIAISONS INTERREGIONALES

HORIZON : 1335

LL'Cr-OL
Autoroute 1 6-3 )
Route neuvr [_ fi .̂  *}

• A.s.r . L / i > L

inchange
I

j

•

Paris

Lyon

Marseille

Toulouse

Bordeaux

Nantes

Rouen

Lille

Metz

Strasbourg

P
ar
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Ly
on

M
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ille

1

l

To
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ou
se

7.24
7.26
7.40

1
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3.47
3.50
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5.52
6.08
6.52
6.55
7.10
6.11
6.13
6.16
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N
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4.00
4.13

6.06
620
7.04

9.08
9.2 3
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521
5.31
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3.29
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R
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9.32
9.34
9.46
6.25
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7.36
3.56
4.05
4.26

t
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6.34 •
6.56
7.54
9.36
9.59

10.57

9.38
9.39
9.45
8.12
8.21
8.37

6.19
6.36
705
2.4 6
2.54
aoi

M
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z

4.19
.4.44
5.00

7.23
7.47
8.02
10:33
1045
10.63
9.23
9.34
9.52

7.16
7.20
7.29
345
3.48
413

3.40
3.48
4.03

S
tr
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g

.

9.55
1007
10.25

8.47
8.50
8.59

5.16
519
543

5.11
5.19
5.33

1
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4.14
4.2 5
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ie

rz
on

3.0 6
3.15
34 8

3.03
3.10
3.26
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3.25
3.29
3.38
1.5 9
2.04
225

4.21
4.31
4.54

t

-i—i

4.31 •
4.39
4.59

5.13
5.28

i 6.07

P
er

pi
gn

an

9.19
9.21
9.36

3.03
3.05
3.06

7.K
7.25

,J7.39

10.22
10.24
10.36
1 1.22
11.23
12 16

8.38
9.03
9.15

B
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7 3 0
7.3 9
75 5

6.46
6.57
7.31

I

R
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4.44
4.57
5.36
7.46
8.00
8.39

7.07
7.16
7.32 '

5.18
5.23
5.34
1.56
1.59

> 224
1.58
2.06

'• 2.18

D
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4.46
5.04
5.52

1 2.19
Z30
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T
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2.09
2.11
3.44
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6.46
£.55
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:
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3.56
4.09
4.26
6 58
7 i :
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9.14
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. /. 43
• 7.48
' 8.00

4.12
4.15
4.40

; 4.08
4.16
4.30

1

1

"03

O

2.55
3.14
3.31

8.37
8.01
8.59
10 39

12 01

8.2 3
8.54
943
5.5 4
6.18
6.34

2.22
2.30
2.22

1

, 4 . 4 4

4.52
5.12

6.14
6.23
6 .42

i

. 
Le

 H
av

re

7.18
7.37
823

10.20

11.25

6.31
6.54
7.49

4 . 0 1
4.13
4.39
1.03
1.07
1.02
3.37
3.49
351

4.2 5
4.32
504
5.56
6.03

! 635

Note : Les cases blanches correspondent à dos liaisons sur lesquelles les ûméiwiaf51110"15 étudies cians le prôsent rapjjort ' restent sans effet .
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La constatation la plus notable est que les temps de parcours varient
assez peu en fonction du parti'd'aménagement choisi. Sur ïîAMES, ROUEÏÏ par exemple,
la réalisation d'une autoroute ou d'une route neuve apporte des gains de temps d?'
11 et 8 % respectivement par rapport à l'aménagement sur place de la route existante.

D'une façon générale, les effets sur l'aménagement du territoire des
différents types d'infrastructures étudiées, toutes à detix fois deux voies, ne semblent
pas devoir être très différents si l'on en juge d'après nos connaissances actuelles.

Dans ces conditions, il apparaît que, du point de vue du développement
régional, l'amélioration des liaisons importe plus que les caractéristiques techniques
des investissements réalisés. Cependant toutes les liaisons n'offrent pas le môme
intérêt au regard des objectifs de la politique d'aménagement du territoire.

II - Etude de classement des liaisons au regard des objectifs de la politique
d'aménagement du territoire.

L'intérêt des liaisons étudiées au regard des objectifs de la politique
d'aménagement du territoire a été apprécié de façon pragmatique. La démarche suivie
a comporté les étapes suivantes :

- traduction des objectifs généraux de la politique d'aménagement du
territoire en termes adaptés aux choix d'infrastructures routières et définition
d'une hiérarchie de ces objectifs ;

- notation de chaque liaison selon les critères définis dans la première
phase ;

- récapitulation et classement des liaisons.

A - Objectifs retenus dans l'étude.

Les objectifs retenus dans l'étude peuvent être divisés, selon leur
importance, en trois catégories :

- les objectifs principaux (coefficient 4)

- les objectifs secondaires (coefficient 2)

- un objectif subsidiaire (coefficient 1).



58.

1°) Objectifs principaux.

Selon le relevé des décisions du Conseil central de plani-
fication du 25 novembre 1975» "le développement des infrastructures
de transport sera poursuivi en tenant compte des deux priorités sui-
vantes s

- désenclavement de l'Ouest, du Sud-Ouest et du Massif-
Central, par la création d'un réseau de grandes liaisons
& caractéristique autoroutière °,

- insertion économique de la France dans l'Europe par
raccordement de son système de transport aux réseaux
européens".

Ces objectifs intéressent de façon immédiate le domaine des
transports. Ils ont été repris sans modification dans l'étude.

2°) Objectifs secondaires.

La politique d'aménagement du territoire vise, entre autres
objectifs, l'adaptation de l'armature urbaine au développement éco-
nomique et social. Elle s'intéresse également à l'implantation et à
la desserte des zones qui présentent un attrait touristique particulier.

Les choix effectués en matière de transports sont manifes-
tement susceptibles d'exercer des effets dans ces différents domaines.
Il a donc paru opportun d'assigner quatre objectifs secondaires au
développement du réseau routier français s

- freiner la croissance quantitative de la région parisienne.

- favoriser la croissance qualitative des métropoles d'é-
quilibre et des villes assimilées ;

- encourager le développement des villes petites et moyennes
susceptibles de constituer des points d'ancrage de la
population 5

desservir les zones dont le développement touristique
est important.
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3°) Objectif subsidiaire.

Le dernier objectif a été retenu pour des raisons de carac-
tère technique. Les liaisons examinées dans cette étude sont relati-
vement courtes (quelques dizaines de kilomètres). Ce découpage était
nécessaire pour permettre une étude assez fine 5 mais il tendait à
voiler l'avantage apporté par la continuité du réseau de base.

forment
Aussi a-t-on accordé une bonification aux liaisons qui

les mailles principales de la voirie' interrégionale.

B Notation des liaisons.

Les liaisons ont été appréciées selon l'intérêt qu'elles
présentent au regard des sept objectifs précités.

1° Désenclaver l'Ouest, le Sud-Ouest et le Massif-Central.

Ont été retenues à ce titre les liaisons intéressant

L'OUEST % Honfleur - Le Mans, Le Mans - Angers , .
Angers - La Roche-sur-Yon

Rennes - Saint-Malo 5

Tours -Vierzon ;

Le SUD-OUEST s Nantes - Saintes

Soumoulou - Martres Tolosane, Toulouse - Albi

Le MASSIF-CENTRAL s Lyon - Balbigny ;

Vierzon - Chateauroux.

Chacune de ces liaisons a reçu la note 4«

0 • « / • « .
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2° Raccorder le système de transport français au réseau européen.

Deux des liaisons étudiées présentent un intérêt particulier
pour la réalisation de cet objectif, car elles se raccordent direc-
tement avec les réseaux italien et allemand. Il s'agit respectivement
de Chambéry-lïodane (poursuite vers Turin par le tunnel de Pré jus) et
Strasbourg - Lauterbourg (poursuite vers Francfort par la rive gauche
du Rhône). Chacune d'elles a reçu la note 4»

D'autre part9 les liaisons AlX-MAl\iûSQ,UE, MANOSQ,UE-âTSTERON
et SIoTMtON-GAP (partie de GRENOSLiJ-SISTERON) facilitent les échanges
avec le réseau italien quoiqu'elles n'aboutissent pas à la frontière.
En effet à partir de GAP il est possible de rejoindre TURIN en emprun-
tant la nationale 94, par BRLdSCON, puis le col de MONTGEIviEVRE (i).
Chacune de ces liaisons a reçu la note 1.

3° Freiner la croissance quantitative de la région parisienne.

Trois des liaisons étudiées, PARIS - AMIENS, PÀRIS - TROYES
et POWTOIoE - RCUEN, contribuent à accentuer la polarisation du bassin'
parisien vers la capitale. Le résultat étant contraire aux orientations
de la politique d'aménagement du territoire, la note attribuée à ces
sections a été diminuée d'un point.

Au contraire, la liaison ROUEN - CO.iiPIEGNE, qui irrigue
l'hinterland du port de ROUEN et facilite les flux de communication
à l'intérieur du bassin parisien en évitant PARIS a reçu la note 3»

*• D'autre part, diverses liaisons qui ceinturent le bassin
parisien ont reçu la note 2 (HONFLEUE - LE MANS, TOURS - VIERZON,
DIJON - REIi-îS, REIÏïS - CAIÙBRAI, CArïBRAI - AERAS) ? car elles contri-
buent au développement de zones d'appui situées en bordure de ce
bassin. Enfin trois sections susceptibles de jouer le même rôle, mais
avec moins d'ampleur en raison d'une situation géographique plus
éloignée de la capitale ont été notées 1. Il s'agit de CALAIS -
SAINT-OKER, LYON - B.-..LBIGNY et ROUEN - NEUFCIÏATEL.

O O 0 / O O 0

(i) ou éventuellement le tunnel de l'Echelle.
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Favoriser la croissance qualitative des métropoles d'équilibres
et des villes assimilées.

La politique définie par les pouvoirs publics à l'égard des
métropoles d'équilibre et des villes assimilées (c'est-à-dire des
agglomérations de plus de 200.000 habitants) est diversifiée. La crois-
sance démographique de certaines d'entrés elles doit être freinée.
Tel est le cas pour s

- LILLE - LENS - DOUAI - VALENCIENNES

- LYON

- MARSEILLE

Les liaisons qui aboutissent à l'une de ces agglomérations
ont donc reçu la note - 1. (i).

Au contraire, le développement de s

- NANCY

- STRASBOURG

- CLERjL'iONT-FiilREAND

- MONTPELLIER

- NANTES

est à encourager. Dès lors, les liaisons qui y conduisent ont reçu
la note + 2.

Enfin, d'autres villes se trouvent dans une situation in-
termédiaire, telles que s

- GRENOBLE

- SAINT-ETIENNE

- NICE

- CANNES

- TOULOUSE

- BORDEAUX

- RENNES

- TOURS

- LE HAVRE

- ROUEN

(1) Le contourneraent de Lyon évitera le mélange du trafic local
et du trafic interrégional. Il a reçu la note + 1.



62.

La note attribuée aux sections qui les concernent a été
fixée sans que ce critère soit pris en compte.

5° Encourager le développement des villes petites et moyennes suscep-
tibles de constituer des points d'ancrage de la population»

La DATAE a dressé une liste, des villes petites et moyennes
qui présentent un intérêt particulier pour l'aménagement du territoire.
La sélection a été faite sur la base de critères quantitatifs (popula-
tion approximativement comprise entre 20 000 et 100 000 habitants, dy~
naraisme, démographique, etc » »„) et qualitatifs (place occupée dans le
réseau urbain régional et fonctions assurées par l'agglomération).

La carte ci-jointe résume les résultats de cette étude.
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AGGLOMERATIONS DE PLUS DE 20.000 HABITANTS
Les agglomérations de la Région parisienne ne sont pas indiquées

Souice INSEE, recensement de 1975

POPULATION
DES AUGLOMt FIAI IONS

2 0 0 0 0 * 3O.U»h
• 30 000 a 50 000 h
« 50 000 » IOUOOOII

• 100.000 • 200 000 h
O plus ds 200 000 h

AMIENS Capitale i

^3
• Mwlaik

. riaca

Oman.) Xj * ~ J
- t n ? C-. J «l-ayal

i«nl

<^p>jANrES

»l AWM.IIIa
t u \ «AMIENS S aSi-Ouanlin

dappa
Facamp

UEN

I 0 "v

_.,....X .uvlaOuc «^ \

... ••'La Ciaù«ol \ . )
or.lcojiii loi Minai lona la Saunief

8«lnl-Ch«monà\_ 'Jj
Veuifina

ajiLoniération de plua de 2Û0 GOO luibitants
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Pour apprécier l'intérêt de chaque liaison au regard de cet
objectif, les villes petites et moyennes desservies (définies selon
les critères retenus par la DATAS) ont été dénombrées,, Elles se situent
généralement dans une bande de 20 kms de part et d'autre de la section,
quelques cas particuliers devant faire l'objet d'une appréciation qua-
litative. Plus précisément, l'étude a conduit à retenir les villes
énumérées dans le tableau ci-dessous»

o o o / •
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Liaisons V i l l e s p e t i t e s e t moyennes d e s s e r v i e s (1)

AIX -

: AMtEHS - CALAIS.

* AMIENS - âRRAS

s AX*33RS •» LA ÏS3CHE sur YON

t ARLES ~ NIMES

J ARRAS - CAÎ©RA1

î CASERAI - RBIMS

8 CHAffîSHY r lODÈm

i Cotttouxneiaent Bet d@ LYON

i DOLE - BOURG en BRESSE

s FAUVBRNE¥ » TAVAUX

I GRENOBLE - SISXBÏjDN

s GREMBLB - VÂLEÏCE

s. ÎËNHJSUR - LE 'MANS

; LE MftNS - ANGERS

l LYON ~ BALBIGNY

Î N&NCY - SAINT DIE

s NANTES -• SMNÏSS

Amiens, Abbeville, Boulogne e t Calais
t Amiens e t Arras
î . ..
t Angers, Cholet e t La Roche sur Yon

" Arles e t Nimes
s .. . . , , . , .î Arras et Canforai
! Cambrai, Saint Quentin, Tergnier, Chauny, Laon et Reims

s Chanibery

Î . .. . -

t DÔle, Lons le Saunier e t Bourg en Bresse
4 Dijon e t D8le

„, .„.,!, :s Gap

* Voiron, Romans sur Isère et Valence

5 Lisieux, Alençon et Le Mans

* Le Mans et Angers
, , , , . . , „ . î ,• n , , , • . . . .

0

s Lunêviliç et Saint Die

. La Roche sur Yont Les Sables d'Olonne, la Rochelle
j Rochefort et Saintes

j PARIS -

î PAJRÏ3 -

s RE1MÎ. ~

s R&W3S

î mwm -
: fiDUSf? -

t I3DUBN «

: HDUEW -

ï &MBN ~

AMIENS

ïïPYES

DIJON

» SAINT MflLO

DIEPPE

LS HAVRE

NBIFCHAÏEL

ÏOOTOÏSE

: SISTESDM ~ MATOSQOE

j SOtMHJUOU - MAJRTRES

î SAINT 0r>SR - CALAIS

i STRASBOURG - LAUTERBOURG

î DOUÏjOUSE - ALBI

î TOURS -

s Vienne

% VIER2DN

VIER3DN

- VALEÎ>ICE (Doub lement )

- a-ÎATEAUSDUX

s
t
0

*

i

t

-

t

*
#*

«

i

Creil , Beauvais et Amiens

Sens et Troyes

Châlons sur Marne, Troyes, Chaumont et Dijon

Dina» et Saint Malo

Beauvais, Creil et Corapiègne

Dieppe.

-
• • • • • •

-

-

Tarbes

<SLais et Saint Orner

Haguenau

Albi

Vierzon

_ - - -

Vier2on e t Châteauroux

(1) II n'est pas tenu conç>te des
grandes villes»

villes situées dans le périmètre d* influence inanédiate des
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La note attribuée à chaque liaison est égale au nombre de
villes desservies, divisée par la longueur de la liaison exprimée en
centaines de kilomètres (1)O

6°) Desservir les zones dont le développement touristique est importante

Les liaisons qui desservent les zones touristiques des
Alpes, des Pyrénées, de la Bretagne et de la façade atlantique ont
reçu la note 2 au titre de l'objectif n° 6. Ce sont les suivantes:

- Alpes • GRENOBLE - SISTERON, SISTERON - MANOSQUE et
MANOSqUE - AIX

GRENOBLE - VALENCE

CHAMBERY - MOûANE

- Pyrénées SOUîiOULOU - MARTRES

- façade atlantique NANTES - SAINTES
ANGERS - la ROCHE surYON

- Bretagne RENNES - SAINT-MALO

La liaison Arles Nîmes, a également été retenue au titre
du même objectif, en raison des avantages qu'elle peut présenter pour
la desserte de la Camargue»

7°) Assurer la continuité du réseau principal.

Les liaisons suivantes, qui constituent les mailles prin-
cipales du réseau routier interrégional, ont reçu une bonification d'un
point»

ARRAS - CAMBRAI, CAMBRAI - REIMS, REIMS-DIJON

PARIS - TROYES

SOUMOULOU - MARTRES

LE MANS - ANGERS

(1) Cette règle a été adoptée pour neutraliser l'influence du découpage
des itinéraires en sections de longueur différente» Par ailleufcs,
on a donné à ce critère la pondération 1/**•<>

O A O / O O •
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Une bonification d'un demi point a été accordée aux liai-
sons qui assurent le maillage secondaire :

PARIS - AMIENS, AMIENS - CALAIS

CALAIS - SAINT OKEH

AIX - MANOSQUE,, MANCSQUE - SISTSRON, SISTSRON - GRENOBLE

NANTES - SAINTES

HONFLEUR - LE MANS

TOURS - VIERZON

La note des autres liaisons n'a pas été modifiée; car elles
ne jouent pas un rôle important du point de vue de la continuité du
réseau principale

III - Récapitulation.

Les tableaux ci-après récapitulent les notes attribuées à
chaque liaison au titre de chacun des objectifs, ainsi que les notes
totales obtenues»

• AO / O O O



identificêition des objectifs

: AÎX - l'ANOSQLE
t • ' •

: AMIENS - QUAIS

AMIENS - ARRAS

ANGERS - LA ROCHE sur YON

| ARLES - NIMES

[ ARRAS - CAMBRA!

l CAMBRAI - REIMS
m

CHAM3ERY - MODftNE

t œNIOUHMEMBNT EST DE LYON
t-

DOLS - BOURG en BRESSE

: FAUVERNEY - TAVALK

7 'TOTAL
t t

: - 1 : O : 2 :O,5 : 2,5

* GRENCBLE - SISTERÔN

i GRENOBIJS - VAL3NCB

- LE MANS

: LE l'W-JS - ANGERS

3 ,5

- BALBIGNY

t î^NCY - SAINT DIE

' NANTES'"- SAINTES

î PARIS - AMIENS

* PARIS - TROYES

t REIMS - DIJON

RENNES - SAINT f'ALO

j ROUJ3<Î - CW4PIEGNB

|" ROUEN - DIEPPE

: ROUEN - LE HAVRE

ROUEN - ITSUPCHATEL

t ROUEN - PONÏOISE

; SISTERŒ - MANOSQUS

j SOUTÎOTJLOU - MARTRES
1 SAINT - CALAIS

s STRASBOURG -LAUTÈRB0UI«3

' TOULOUSE - ALBI

î TOUPS - VIER2DN

J-VIENNE'- VALENCE (doublement)

- CHATEAUROUX

4 - 1

2 ; o,s; 2 : o,s;
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Dès lors, les liaisons se trouvent classées, du point de
vue de l'intérêt qu'elles présentent au regard des objectifs assignés
à la politique d'aménagement du territoire, conformément au tableau
ci-jointo

I O O / O Q O
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Essai de classement des liaisons en fonction
des objectifs de la politique d'aménagement du territoire

9 NANTES - SAINTES

7 ANGERS - LA ROCHE sur YON

HONFLSUR - LE MANS

RENNES - SAINT HALO

SOUHOULOU - MARTEES

6,5 CHAMBERY - HODANE

STRASBOURG - LAUTERBOURG

TOURS - VIERZON

5,5 LE MANS - ANGERS

5 VIERZON - CHATEAUROUX

4,5 ALBI - TOULOUSE

ARRAS - CAMBRAI

k CAMBRAI - REIMS

LYON - BALBIGNY

3,5 GRENOBLE - SISTERON

REIMS - DIJON

ROUEN - COMPIEGNE

SISTERON - MANOSQUE

SAINT OMER - CALAIS

3 ARLES - NIMES

GllENOBLE - VALENCE

NANCY - SAINT DIE

2,5 AIX - MANOSQUE

2 FAUVERNEY - TAVAUX

1,5 AMIENS - CALAIS

1 Contournement EST de LYON

AMIENS - ARRAS

DOLE - BOURG en BRESSE

ROUEN - DIEPPE

ROUEN - NEUFCHATEL

0,5 PARIS - TROYES

0 PARIS - AMIENS

ROUEN - LE HAVRE

- 1 ROUEN - PONTOISE

VIENNE - VALENCE (doublement) .../...
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Compte tenu des incertitude qui affectent toute analyse
de ce type, il convient bien entendu de ne pas exagérer la. significa-
tion du classement obtenu. Lo groupe l'a d'ailleurs utilisé de façon
souple dans la suite de ces travaux»

Puisque la lettre qui définit la mission du groupe désigne
deux objectifs à satisfaire, l'écoulement du trafic d'une part et l'a-
ménagement du territoire d'autre part il convient, pour chaque li'aison
de rapprocher des indicateurs permettant d'apprécier l'intérêt qu'elle
présente au regard de chacun d'eux. Tel est l'objet du graphique joint
où chaque point correspond à une liaison et où figure en abcisse la
note obtenue au terme de l'analyse qui précède et en ordonnées les
données relatives au trafic prévu en 1990 fournies au chapitre 2.



72.

A parti» de ce graphique, il est possible de définir
deux catégories de liaisons. Certaines, qu'on appellera par
commodité liaisons "dominées", sont surclassées par une au moins
des liaisons étudiées selon les deux critères simultanément.
Graphiquement, la situation se présente comme suit :

critère «
de trafic

! xB
I
I

Ax1- «*—i - -

critère d'aménagement
du territoire

J*"

La liaison A est "dominée" par la liaison B. Bans ce cas
si la décision est prise uniquement en fonction des considérations
d'écoulement du trafic et d'aménagement du territoire et si .

] critères utilisés classent,correctement les liaisons du point de vue
] de l'intérêt qu'elles présentent au regard de chacun de ces deux
] • " critères, B doit être réalisée avant A. . •

| **" A contrario, il est possible de définir des liaisons
J .—_• • "dominantes", c'est-à-dire dés liaisons qui ne sont surclassées
i •«--•• •". par aucone autre selon les deux, critères utilisés simultanément (i).
] Ces liaisons sont les suivantes (dans l'ordre décroissant dbintér&t

au regard de l'objectif d' 'aménagement du territoire, et dans
l'ordre croissant d'intérêt au regard de l'objectif d'écoulement •-*.
.&VL t r a f i c ) . . • • - £ . - • " r _.-• „ -• c -

. _ NANTES -'SAINTES " • ' -

. - SÛUMOULOU - îiARTRES
• j ^ . STRASBOURG - LAUTERBOURG

_• • • - - " C A M B R A I - REIMS - D I J O N * ' ^ ~Z
r . — . - » = • " — . • • - _ •

•*'••>•' .,. • ' P A R I S - T R O Y E S — * • . - ' — • ' " ' > '

VIENNE - VALENCE (doublement) ' .

S'il était possible de préciser les conditions dans
lesquelles doit s'opérer l'arbitrage entre les "objectifs poursuivi©,
un classement des liaisons intégrant ces deux préoccupations pourrait
être opéré . Dans cette perspective, il est naturel d'examiner les
choix récemment effectués, car ceux-ci sont susceptibles de révéler
les préférences implicites des pouvoirs publics. . -**''£*».

(i) Mais elles peuvent.être surclassées au titre d'un seul critère.

" < • •
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'est pourquoi on a fait figurer sur le graphique les points
représentatifs des dernières liaisons sur lesquelles une décision est
intervenue (1)O II apparaît immédiatement que deux de ces liaisons ne
sont pas dominantes au sens indiqué ci-dessus ; et cette constatation
suffit pour interdire l'utilisation d'une méthode de révélation des
préférences»

Dans ces conditions, le groupe a préféré, plutôt que d'adop-
ter une démarche normative, examiner plusieurs hypothèses correspondant
à des priorités différentes du point de vue des pouvoirs publics» Le
contenu de ces hypothèses sera examiné au chapitre suivant.

(1) II s'agit de POITIERS - BORDEAUX - BOURGES - CLERMONT-FERRAND ~
BAYONNE - SOUMOULOU - TOURS - ANGERS - TOUL - LANGEES;


